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LA RÉFORME ÉLECTORALE 
Les socialistes mènent grand bruit 

tous ces jours-ci autour de la réforme 
électorale. Leurs journalistes, qui sont 
on même temps députés, n'ont pas as-
sez de railleries pour les malheureux 
« arrondissementiers ». Et quand ils 
ont épuisé tous leurs arguments, ils 
ajoutent, en guise-de conclusion, cette 
dernière raison, qu'ils jugent décisive et 
convaincante : Et puis les royalistes 
tiennent au scrutin d'arrondissement. 

I. — La responsabilité personnelle. — 
Les députés compromis cherchent à 
l'esquiver en changeant le mode de 
scrutin. 
J'ignore si les royalistes sont si at-

tachés qu'on veut bien le dire au scru-
tin d'arrondissement. Lorsque je vois 
! Echo de Paris et d'autres journaux de 
droite couvrir de fleurs Briand et les 
autres avocats de la proportionnelle, je 
me permets de douter de cette asser-
tion. Mais ce qui me paraît hors de dou-
te, c'est que les socialistes ne sont si 
hostiles au mode de scrutin actuel que 
parce qu'ils ont peur des responsabili-
tés. Le scrutin d'arrondissement a de 
gros défauts, que j'exposerai tout à" 
l'heure ; mais il a au moins cet avanta-
ge que, si les affaires ne vont pas, l'élec-
teur sait à qui s'en prendre, qu'il peut 
contrôler les votes de son mandataire, 
et le renverser s'il est mécontent de lui! 
« Vous avez refusé de voter les crédits 
« de la défense nationale, peut-il lui 
« dire, vous avez commis une erreur 
« meurtrière sur les dispositions des 
« ouvriers allemands. C'est à cause de 
« vous que nous avons failli sombrer 
«. dans la tourmente. C'est vous qui avez 
« embusqué vos électeurs dans les usi-
« nés, et- qui, au lieu de leur appliquer 
« le régime des G V C, avez donné à un 
« gamin do 1» mis; crmtmë'.lii mctti-trict— 
« de Clemenceau, un salaire journalier 
« de 37 francs, tandis que les fils des 
<« paysans et des bourgeois, que vous 
« traînez dans la boue et que vous vou-
« lez dépouiller, se faisaient tuér pour 
« 5 sous par jour. C'est vous qui avez 
« fait augmenter le prix de la vie. C'est 
« lin des vôtres, Sembat, qui, au lieu 
« de faire payer les Boches, voulait 
« ruiner le paysan, le petit propriétai-
« re, le petit commerçant en lui pre-
« nant le quart de sa fortune, c'est-à-
« dire le quart de sa terre, le quart de 
« sa maison, le quart de ses marchandi-
« ses. » On conçoit que de pareils re-
proches, malheureusement trop fondés, 
puissent gêner considérablement le so-
cialiste unifié ou même indépendant, 
auquel on les adresserait par voie-d'af-
fiche ou dans une réunion publique, en 
citant les dates et en donnant les pré-
cisions voulues. Et ceci ne s'applique 
pas seulement aux socialistes. Tel dé-
puté a eu, par exemple, une attitude très 
louche pendant la guerre : Il a plaidé 
pour les sujets ennemis et mérité le ti-
tre d'avocat pour Boches. Il a travaillé 
en pleine guerre à nous aliéner nos 
alliés, en conseillant à l'Angleterre de se 
défaire de Gibraltar et de Tanger et de 
remettre les clefs de la Méditerranée aux 
Espagnols, c'est-à-dire aux alliés' secrets 
et aux complices des ennemis. Il a gêné 
ainsi notre action en Espagne et causé 
beaucoup d'embarras au. Ministère des 
affaires étrangères. Tel député, peut-être 
le même, a pu user jadis d'une influence 
qu'il devait à ses fonctions, pour arrê-
ter — troublante attitude ! — des poursui-
tes contre tel ou tel fonctionnaire colonial 
trois fois inculpé pour affaire de mœurs. 
M a pu au contraire faire pression sur 
tel ou tel haut administrateur pour faire 
poursuivre devant un tribunal adminis-
tratif un malheureux fonctionnaire. Tel 
député, peut-être le même, a pu engager 
'es employés d'un service important 
d'un ministère à pratiquer la « presta-
tion des compétences », c'est-à-dire à 
servir, moyennant finances, les gros 
industriels qu'ils devaient contrôler. Il 
est évident que, si un député, coupable 
«e ces méfaits, était appelé à rendre des 
comptes devant les électeurs de son ar-
rondissement, il lui serait impossible de 
se dérober derrière! un camarade. Sa 
responsabilité serait directe, et personne 
ne voudrait la partager avec lui. Or 
c'est là le principe fondamental du sys-
tème parlementaire : le contrôle du 
gouvernement par les députés, le con-
trôle du député par l'électeur. 

Iï— Avec le scrutin de liste ou la pro-
portionnelle, il n'y a plus de respon-
sabilité personnelle. —- Le règne des 
Comités. 
Ce principe est violé par le système 

de la proportionnelle et par celui du 
scrutin de liste. Et c'est pour cela ,que 
'Un et l'autre système sont particulière-
ment chers à ceux qui ont peur de ren-
dre des comptes. Car l'établissement des 
«stes est fait en dehors des électeurs, 
Par un comité anonyme, quelquefois 
Par des financiers suspects, qui fournis-
sent des f onds et qui se substituent à 
^électeur pour désigner les candidats,. 
Gomme une responsabilité collective et 
anonyme ne pèse guère sur les épaules 
d'un Comité, surtout s'il est composé 
des agents électoraux du député, de ses 
créanciers, de ses obligés, de politiciens 

de profession, le député véreux ou com-
promis a tout intérêt à se dérober der-
rière son Comité. <c Mon Comité, dira 
« le député, a examiné mes votes et n'y 
« a lien trouvé de repréhensible. » — 
« Notre député, dira le Comité, n'est 
« ps .parfait, mais il a eu l'honneur de 
« porter pendant 4 ans le drapeau du 
« parti. An reste les hommes ne sont 
« rien et les principes sont tout. » Et 
si ce petit jeu réussit, la farce sera 
jouée. Les responsabilités seront affai-
blies, diluées ; le député véreux s'abri-
tera derrière le drapeau du parti et le 
drapeau servira à couvrir les faiblesses, 
les saletés et même les crimes. Avec la 
proportionnelle ou avec le scrutin de 
liste, Tunnel aurait peut-être trouvé le 
moyen de repasser dans les Côtes-du-
Nord, et Loustalot dans les Landes. On 
me dira peut-être que les députés des 
autres circonscriptions du même dépar-
lement peuvent toujours refuser de figu-
rer à côté de leur camarade de liste, 
s'ils le jugent trop sale. C'est mal con-
naître la faiblesse humaine, et surtout 
la faiblesse des élus. Beaucoup y re-
gardent à deux fois avant de prononcer 
contre un homme une sentence d'ex-
communication. Us craignent d'ailleurs 
de nuire à leur parti et ils préfèrent 
ignorer ou dissimuler l'indignité d'un 
collègue plutôt que d'avouer par cette 
exclusion que leur parti a abrité un 
malhonnête homme et n'a pas eu le cou-
rage de le chasser. Le calcul est souvent 
faux ; mais il est malheureusement très 
répandu. Inversement, il peut y avoir 
des hommes d'une réelle valeur, honnê-
tes, sérieux, considérés dans un parti, 
que le système des élections libres au 
rait. mis en lumière, et que les systèmes 
des élections de comités étoufferont sans 
pitié. Car il est plus aisé de convaincre 
les électeurs à la lumière du jour que de 
triompher dans un petit comité des ja-
lousies, des ambitions secrètes, des cal-
culs intéressés d'agents électoraux qui 
ont déjà des engagements et qui seront 
naturellement impitoyables pour l'hom-
me indépendant, peu fortuné, et incapa-
ble de se faire le docile instrument d'une 
coterie ou d'un syndicat financier. 

III. — Les contradictions et les défauts 
du texte de la Chambre. 

Le système grotesque adopté à la 
Chambre aggrave encore les inconvé-
nients du scrutin de liste. Ce système 
établit le scrutin de liste au premier 
tour, la proportionnelle au second. Cela 
veut dire en bon français que l'on a 
voulu faire tenir dans un même texte' 
deux choses contradictoires et qui hur-
lent de se trouver ensemble. Le scrutin 
de liste pur et simple est en effet l'écra-
sement des minorités. S'il fonctionnait 
normalement d'un bout à l'autre du 
pays, après entente préalable des diver-
ses fractions du parti républicain, l'op-
position, qui compte 4 millions de suf-
frages contre 5 millions, n'aurait pas 
20 représentants. Or le grief le plus fort 
invoqué contre le mode de scrutin ac-
tuel *est précisément l'injustice d'un 
écrasement automatique de toute oppo-
sition. La proportionnelle veut au con-
traire que la Chambre soit l'image mê-
me du pays et que les diverses fractions 
de l'opinion soient représentées peu' un 
nombre de députés proportionné à leur 
importance relative. On peut discuter 
la valeur de ce principe ; on peut se 
demander si une Chambre qui représen-
terait fidèlement la carte géographique 
des divers partis ne rendrait pas tout 
gouvernement impossible, en raison de, 
la faiblesse et de l'instabilité de la majo-
rité gouvernementale, et de la crainte 
incessante des coalitions. Mais ce qu'il 
y a de sûr, c'est que le système de la 
proportionnelle veut que ' la Chambre 
soit l'image du pays. Qui ne voit dès 
lors qu'il est absolument impossible de 
concilier ce principe avec le principe 
majoritaire pur '? L'un est la négation 
de l'autre. L'on a cru faire merveille 
en imposant le principe majoritaire au 
1er tour et la proportionnelle au second. 
De quel droit ? Et pourquoi n'a-t-on 
pas au contraire imposé la proportion-
nelle au 1" tour et le scrutin de liste au 
second, comme il avait été décidé il y 
a 6 ans ? La solution eût été moins illo-
gique, puisque l'opposition aurait été 
nécessairement '(représentée, tandis 
qu'elle n'est pas sûre de l'être. La vérité 
c'est que l'un et l'autre système, celui 
du scrutin de liste et celui de la pro-
portionnelle, enchaînent la liberté de 
l'électeur et l'empêchent de contrôler 
ses élus et de les nommer librement. La 
crainte de l'électeur va même si loin 
qu'on a spécifié que le même candidat 
ne pourrait pas figurer sur deux listes 
différentes et qu'on ne pourrait pas être 
candidat si on n'avait un comité d'au 
moins cent membres ! C'est la négation 
absolue de la liberté des suffrages. Ce 
vote scandaleux équivaut à l'écrasement 
de tous les candidats indépendants et à 
l'impossibilité pour les opinions libres 
de se faire entendre. C'est la mainmise 
du Comité et des politiciens sur le corps 
électoral. 

On conçoit que les socialistes, les 
royalistes et les bonapartistes, qui sont 
des partis disciplinés et autoritaires, 
approuvent ces dispositions. Mais que 
les républicains consentent à une pa-
reille confiscation de la souveraineté 
populaire par des bandes d'agents élec-
toraux, on ne peut arriver à le compren-

dre. Qu'eût dit Gambetta en 1869, si 
l'Empire avait exigé des candidats ré-
publicains des comités de cent membres, 
alors qu'en bien des arrondissements, un 
commerçant courait le risque de perdre 
sa] clientèle s'il se disait républicain, 
que l'accès des fonctions publiques était 
pratiquement fermé aux fils et aux pa-
rents de ceux jcpii avaient combattu les 
candidats officiels '? Il n'aurait pas eu 
assez de railleries ni de mépris contre 
une aussi odieuse^ tyrannie. Encore au-
jourd'hui ne sera-t-il pas impossible à 
un républicain indépendant de trouver 
cent noms qui répondront de lui '? Et de 
quel droit, s'il vont plaît, exigerait-on 
ces signatures ? Un homme., connu dans 
tout un département pour sa droiture et 
la dignité de sa vie, n'aura donc pas le 
droit de se présenter seul ? et il sera 
défendu aux électeurs de .le porter ? Il 
lui faudra recueillir, peut-être à prix 
d'argent, les signatures de 15 marchands 
de vins, de 30 fermiers et de 00 agents 
électoraux. Ici le grotesque s'ajoute à 
l'odieux. La déclaration des droits de 
l'homme nous assure que les citoyens ne 
sont appelés aux honneurs ou aux fonc-
tions que d'après leurs talents et leurs 
vertus ; mais elle n'a jamais songé à 
leur imposer le certificat préalable d'un 
comité de cent membres. Je ne vois 
d'ailleurs pas pourquoi on n'exigerait 
pas certaines conditions de moralité des 
membres mêmes de ce comité d'investi-
ture. Puisqu'ils sont chargés de garantir 
que leur candidat est un homme sérieux 
et non pas un simple farceur, il me pa-
raît indispensable qu'ils offrent eux-
ni'êmes certaines garanties. 

IV. — Les partis et la politique 
des partis. 

Laissons ces misérables chinoiseries 
et voyons les principes. Le système de 
la proportionnelle ou celui du scrutin 
de liste impliquent un double principe : 
C'est qu'il existe des partis fixes, nette-
ment séparés et que l'on doit faire une 
politique de partis. Or il n'y a rien de 
plus faux ni de plus dangereux à la fois. 
Il y a un parti socialiste, il y a un parti 
royaliste. Mais c'est tout. Le gros de la 
nation n'est pas organisé électoralement. 
Les royalistes sont des espèces de fos-
siles qui comptent encore 3 ou 400.000 
électeurs au maximum dans le Gard, la 
Lozère, l'Hérault, les Bouches-du-Rhône, 
la Gironde, la Vendée, et la Bretagne, 
Les socialistes, beaucoup plus fortement 
disciplinés, sont aussi très divisés, et 
d'ailleurs bien plus nombreux. Les bo-
napartistes, assez nombreux dans le 
Sud-Ouest, combattent rarement sous 
leur drapeau. Tout le reste, c'est-à-dire 
la grosse masse du parti républicain, 
vote pour des hommes qu'elle croit 
sûrs et qui lui sont connus beaucoup plus 
que pour des idées. Tel député, qui se 
dit radical-socialiste dans l'Aude, serait 
à peine radical dans le Rhône. Tel radi-
cal de la Gironde serait un modéré dans 
les Bouches-du-Rhône. Comme le disait 
le ministre de l'Intérieur, il est bien 
difficile de délimiter les frontières d'un 
parti, surtout depuis la guerre. Or la 
réforme électorale suppose que les par-
tis sont fortement constitués. Elle porte 
ainsi tout entière sur une erreur fonda-
mentale. 

On peut même soutenir que la con-
sécration officielle de l'existence des 
partis est une nouveauté dangereuse 
pour la République elle-même. Dans le 
régime républicain, tel qu'on peut le dé-
finir d'après Rousseau et Montesquieu, 
c'est l'individu seul qui doit compter ; 
individualisme et république sont cho-
ses indissolubles. La majorité n'est 
qu'une collection d'individus. Les par-
tis existent en fait, mais leur existence 
n'est pas reconnue ; et ne doit pas 
l'être. Le nouveau système, en consa-
crant leur omnipotence, et en écrasant 
les candidatures individuelles, transpor-
terait dans le monde électoral le régime 
des collectivités, des corporations, qui 
sévit déjà dans le monde économique. 
Et comme le propre de ceux qui for-
ment ces groupements est de préférer 
les intérêts du groupe aux intérêts de 
la nation, l'omnipotence officielle des 
partis serait funeste à la république. 
Peu à peu le groupement par professions 
et par classes tendrait à se confondre 
avec les groupements politiques, et la 
guerre des classes et des partis serait 
organisée par la constitution. 

Je sais bien qu'il y a des pays où les 
partis sont reconnus officiellement, 
comme l'Espagne et l'Angleterre, et où 
ils reviennent même automatiquement au 
pouvoir, quand le parti contraire s'est 
usé. Mais c'est justement le tort de cer-
tains hommes politiques que de vouloir 
copier ce qui se passe à l'étranger. Nos 
socialistes ont été trop souvent les imi-
tateurs maladroits des sozial-démocrates 
allemands, nos libéraux des anciens 
torys anglais. Il ne faut pas conclure de 
la ressemblance dès mots à la ressem-
blance des mœurs. Les radicaux-anglais 
ne peuvent pas comprendre la politique 
religieuse du radicalisme français. Les 
conditions de la vie politique et sociale 
diffèrent trop d'un pays à l'autre pour 
qu'on puisse prendre modèle sur un 
peuple voisin. Le parti radical français, 
qui n'a d'ailleurs rien^de commun, dans 
ses idées générales, avêc son comité exé-
cutif, regarde la politique étrangère tout 
autrement que le parti radical anglais, 
qu'on a pu accuser parfois de complai-

sance pour l'Allemagne. D'ailleurs nous 
n'aimons guère en France à être .les 
prisonniers d'un parti. Lorsque sa doc-
trine devient trop tyrannique, nous 
cherchons à nous en évader. C'est 
peut-être une de nos faiblesses, mais 
c'est aussi une de nos forces. Enfin la 
guerre a montré d'une manière évidente 
que les frontières des partis étaient sou-
vent très conventionnelles et que les 
individus,, c'est-à-dire les talents, les, 
qualités, et les caractères, comptaient 
parfois beaucoup plus que les doctrines 
et les systèntes. On peut donc affirmer 
que les partis en France ne sont jias 
tous organisés et on peut soutenir que 
celte organisation pourrait devenir dan-
gereuse pour l'Etat. 

V. — Le scrutin d'arrondissement. 
Faut-il conclure de tout ce qui précè-

de que le scrutin d'arrondissement est 
intangible ? Assurément non. Je ne son-
ge nullement à dissimuler ses défauts, 
ïl fait du député le commissionnaire et 
le valet de ses électeurs ; il tend égale-
ment à faire de lui une sorte de tyran 
de l'arrondissement, qui décide illéga-
lement de l'avancement des fonction-
naires, de l'attribution des faveurs et 
des décorations, qui fait avancer injus-
tement ses maîtresses et qui couvre 
d'honneurs leurs parents, qui subordon-
ne tout à sa réélection et qui est tenté 
pour conserver ou pour gagner des voix, 
de commettre toutes sortes de vilenies, 
d'influencer même les magistrats, com-
me il influence les préfets et les sous-
préfets. Mais tous ces inconvénients se 
rètrouv-eiit avec le scrutin de liste. Car, 
dans la pratique, lorsque le nombre des 
sièges le permettra, chaque arrondisse-
ment essaiera d'être représenté, soit par 
un député, soit par un sénateur, dans la 
liste générale des représentants du dé-
partement au Sénat et à la Chambre. 
Ainsi dans le collège du département, les 
défauts du scrutin d'arrondissement se 

|. ;ne^)têlueront et ils s'accompagneront 
par surcroît de tous ceux qui sont inhé-
rents au scrutin de tiste. Je ne vois pas 
ce que le pays y gagnera. Les vieux ré-
publicains se demanderont même avec 
anxiété si la République ne risque pas 
d'être mise en danger par ce nouveau 
régime. Tout le monde se rappelle ce 
qui s'est passé en 1885. L'opinion s'était 
alarmée de voir la guerre du Tonlun 
s'éterniser, et le petit désastre de Lang-
Son ne l'avait pas rassurée ; la crise 
agricole et commerciale inquiétait le 
pays. Les résultats des élections épou-
vantèrent les républicains, Au premier 
tour, le 4 octobre 1885, 129 républicains 
seulement furent élus contre 177 bona-
partistes ou royalistes coalisés sous le 
nom de conservateurs. Tous les départe-
ments français de la côte, depuis la Bi-
dassoa jusqu'à la frontière belge, 
avaient, sauf la Gironde, nommé des 
conservateurs. Les majorités conserva-
trices étaient parfois formidables. Dans 
les Landes, les conservateurs l'empor-
taient de 3.000 voix, dans le Gers les 
républicains, qui avaient fait élire en 
1881, avec 32.000 voix contre 35.000, 
2 représentants sur 5, n'avaient pu réu-
nir cette fois que 20.000 voix contre 
44.000 ; dans la Haute-Garonne même la 
majorité était conservatrice (52.000 con-
tre 50.000). Tout le Sud-Ouest avait été 
balayé par la tourmente. Si le parti ré-
publicain n'avait pas fait les derniers 
efforts entre le premier et le second 
tour, la République était par terre. 

Les conservateurs, gênés par la disci-
pline républicaine et. par l'action des 
préfets, ne purent faire passer que 20 
des leurs au second tour. Puis ce fut, à 
la Chambre, le défilé des invalidations 
systématiques, trop souvent inspirées 
par la vengeance et par la peur plutôt 
que par la justice. Supposons que la pro-
portionnelle eût existé à cette époque : 
Le parti républicain ne pouvait plus 
faire un effort de discipline entre le pre-
mier et le second tour, et l'opposition 
faisait élire automatiquement 100 ou 120 
candidats au lieu de 26. Je n'ai pas be-
soin de rappeler ici l'aventure boulan-
giste, qui aurait pu très mal tourner. Il 
me suffira de mentionner l'élection de 
Boulanger à Paris en janvier 1889. Si le 
général, qui avait réuni 240.000 voix 
contre 190.000, avait suivi les conseils 
de ses partisans qui l'engageaient à se 
laisser porter sur l'Elysée, au lieu 
d'aller embrasser sa maîtresse, il aurait 
couché le soir même dans le lit de Car-
not, et il se serait réveillé dictateur. 
C'est précisément pour empêcher ces 
mouvements subits de l'opinion, ces 
vertiges incompréhensibles, auxquels les 
Français sont malheureusement trop su-
jets, que le Sénat a été institué et que, 
an milieu même de l'aventure boulangis-
te, l'on a rétabli le scrutin d'arrondis-
sement. Nul ne peut savoir ce q'ue l'ave-
nir nous réserve.- Mais le moins qu'on 
puisse dire, c'est que le système voté par 
la Chambre risque d'envoyer an Palais 
Bourbon une masse compacte de socia-
listes qui rendront tout gouvernement 
impossible et un nombre assez élevé 
d'adversaires du régime républicain. 11 
eût été à la fois plus franc et plus ha-
bile pour les députés dont le mandat n a 
été prolongé qu'en raison de la liqui-
dation de la guerre de se représenter 
devant les électeurs de leur circons-
cription, de. leur rendre des comp-
tes et de leur proposer, s'ils l'avaient 
inscrite dans leur; programme, une réfor-

me électorale. De cette manière on n'au-
rait pas pu leur reprocher, comme on 
le fera et comme on l'a déjà fait, de 
vouloir esquiver les responsabilités et 
de chercher à escroquer un nouveau 
mandat. C'est ce qu'avouent maintenant 
certains socialistes : « Nous aurions dû, 
« après cette guerre, dit le député so-
« cialiste Poncet, avoir le courage de 
« nous représenter devant nos électeurs 
« avec le mode de scrutin qui nous a 
« amenés ici. Beaucoup ne font pas 
« voulu. Ils ont préféré n'importe ,quoi 
« à la perspective d'affronter seuls leurs 
" électeurs. » 

Il faut bien reconnaître d'ailleurs que 
la manœuvre qui a abouti au vote que 
l'on sait a été favorisée par la mollesse 
et l'apathie des « arrondissementiers. » 
Il n'y avait qu'un argument solide con-
tre le scrutin d'arrondissement : c'est 
l'inégalité des circonscriptions. Il est en 
effet inadmissible que le département 
des Basses-Alpes, qui n'a que 110.000 
habitants, soit représenté par 5 députés, 
alors que deux arrondissements voisins 
de Paris, qui ont à eux deux 190.000 
habitants, n'ont que 2 représentants ; il 
est inadmissible epic dans l'arrondisse-
ment de Barcelonnette ou dans celui de 
Castell ane il suffise de 2.700 voix pour 
être député alors qu'il en faut au moins 
11.000 dans beaucoup d'arrondissements 
de Paris. Si les « arrondissementiers » 
avaient nettement proposé la péréqua-
tion des circonscriptions, l'argumenta-
tion de leurs adversaires aurait perdu 
toute sa force. Mais ils n'ont pas eu ce 
courage. Ils ont compté que la réforme 
traînerait au Sénat, et qu'ils pourraient 
conserver le scrutin actuel avec toutes 
ses injustices. Ce sont ces calculs égoïs-
tes et mesquins qui perdent les meilleu-
res causes. 

Le Sénat suivra-t-il la Chambre ? Rien 
n'est moins sûr. Le ministère Clemen-
ceau n'a aucun enthousiasme pour la 
proportionnelle ni même pour le scru-
tin de liste. Il y voit un saut dans l'in-
connu. Mais que lé Sénat suive ou non 
la Chambre, le remède à nos maux 
n'est pas dans une réforme électorale. 11 
est ailleurs. 

D.-A. F. 

LES ÉVÉNEMENTS 
Une affiche de la C. G. T. 

Des erreurs regrettables. La 
Confédération du travail parle 
comme le Président de la 
Reichsbank !.., — Un milita-
risme renaissant. Des preuves 
troublantes. « Deutschland 
iiber ailes », dit Henri de 
Prusse. — La presse teutonne 
suit le frère de Guillaume. 
Elle hausse le ton. Que nos 
plénipotentiaires ripostent à 
Versailles en s'inspirant de 
l'attitude de Bismark en 1871. 
— Les derniers frottements 
irritants. L'entente finira par 
triompher. 

, La C. G. T. veut une paix définitive 
qui ne permette pas le retour d'une hor-
rible mêlée. La C. G. T. ne saurait pré-
tendre avoir le monopole d'un pareil 
désir. Il n'est pas une âme dans les 
pays alliés, qui ne souhaite la fin de tou-
tes les guerres. 

Mais pour atteindre ce but, il faut 
prévoir un certain nombre de précau-
tions. C'est ce que cherchent à réaliser 
nos plénipotentiaires. De sont côté, la 
C. G. T. conçoit la solution à sa maniè-
re. Elle précise sa pensée dans une af-
fiche qui est placardée sur îes murs de 
nos villes. Le mobile des auteurs est 
louable. Mais l'esprit qui a guidé les ré-
dacteurs du manifeste est faux. Par des 
affirmations dangereuses parce que su-
perficielles, donc incapables de donner 
une idée exacte des choses, on égare 
l'opinion publique. 

C'est un point qu'il est nécessaire de 
noter. 

Ainsi, la C. G. T. dit : la paix doit se 
faire en conformité des principes wil-
soniens. Entendu, encore qu'il y ail 
dans le dogme américain des lacunes 
regrettables ! Mais qui donc refuse de se 
conformer aux 11 principes ? Les Bo-
ches, à, coup sûr. Par exemple : 

Le Président déclare : l'Alsace doit 
faire retour à la France. Les Allemands 
ripostent : plébiscite d'abord ! 

Il dit aussi : la Pologne a droit à un 
accès à la mer. Les Germains protestent 
déclarant que cette solution est inaccep-
table. Ils le prouvent en luttant, les ar-
mes à la main, contre les Polonais, ce 
qui est une violation des engagements 
qu'ils ont signés le 11 novembre. 

M. Wilson dit encore : les agresseurs 
doivent reconstituer intégralement les 
régions dévastées. Les Barbares affir-
ment la chose impossible sous peine de 
consommer la ruine de leur République-
empire !... 

Si donc la C. G. T. tient à placer ses 
conseils au bon endroit, qu'elle s'adres-
se à Berlin. 

D'autre part, la C. G. T. veut une 
paix sans contrainte. Une pareille paix 
laisserait à notre charge les dépenses 

nécessitées par la guerre, les pensions 
aux veuves, aux orphelins, aux muti-
lés 1... Sans contrainte, en effet, Berlin 
esquivera les paiements, personne n'en 
doute : on sait ce que vaut la parole 
d'un boche ! Mais comme il faudra bien 
que ces dépenses soient réglées, ce se-
ront finalement les Français qui devront 
les solder et le budget de la nation 
passera de 6 milliards à 18 ou 20 mil-
liards. C'est la ruine totale pour notre 
paya. 

Est-ce cela que la C. G. T. estime de-
voir être une paix de justice? 

L'affiche de la Confédération est donc 
une oeuvre • détestable. Tout lecteur at-
tentif et non prévenu ne peut, du reste, 
s'y tromper. Nulle part on ne trouve le 
moindre blâme pour nos ennemis, tan-
dis que les rédacteurs sont sans ten-
dresse pour « l'impérialisme français ». 
lit cela est profondément triste !!! 

Ce qu'il faut noter, comme complé-
ment, c'est que la C. G. T. tient un lan-
gage qui cadre entièrement avec celui 
de nos ennemis. 

M. Havcnstein, président de la Beichs-
bank de Berlin a accordé une interview 
au journal américain l'Unitcd Press. Il 
lui a dit notamment : 

« 11 nous est impossible de payer 
« les sommes que réclame la France ; 
« elles sont exorbitantes. Nous ne pou-
« vous nous laisser dépouiller Il nous 
« est d'ailleurs impossible d'attendre 
e quoi que ce soit de la part des peu-
« pies latins : ils sont d'esprit trop 
« étroit. 

« La France n'a plus à craindre le 
« militarisme allemand. Le militarisme 
« n'existe plus en Allemagne ; il ne peut 
« déjà plus suffire à contenir les grèves ; 
« ce qui se passe à Munich en fournit 
« la preuve. 

« La responsabilité de l'Entente est 
« engagée à ce que les indemnités qu'au-
« ra à payer l'Allemagne soient modé-
« rées. » 

Que penseriez-vous d'un brigand qui 
vous ayant assailli et dépouillé, préten-
drait, — après avoir été maîtrisé — ne 
vous restituer qu'une faible partie des 
sommes qu'il vous a volées ?... 

Aucun esprit sérieux, sauf les idéo-
logues nuageux ou les fous, ne peut con-
ieslcr les droits stricts des Alliés à une 
restitution, une réparation intégrales. 

Soutenir le contraire, chez nous, c'est 
trahir les intérêts du pays. 

Il serait superflu d'insister. 
Relevons simplement le mensonge de 

Havenstein : « La France n'a plus à 
craindre le militarisme allemand, il 
n'existe plus » 

Il est, au contraire, si vrai que nos 
ennemis veulent se soustraire aux en-
gagements qu'ils prendront... le couteau 
sur la gorge, qu'ils préparent une ar-
mée nouvelle. Les preuves d'un recru-
tement intense abondent : 

C'est le Régiment-Elisabeth qui promet 
des avantages considérables à tous les 
volontaires ; 

C'est le corps Franc-Hessois qui de-
mande l'enrôlement de tous les soldats 
du génie pour « protéger la patrie », 

C'est le corps ries volontaires de BûL 
sen qui appelle sous les armes « qui-
conque aime sa patrie ; quiconque veut 
la défendre contre le spartakisme à 
l'intérieur et contre les attaques de l'ex-
térieur). 

Etc., etc. 
Nos ennemis déclarent que ces enrô-

lements sont faits en vue de combattre 
le bolchevisme. Les Alliés feront sage-
ment de ne pas accepter l'affirmation 
comme parole d'Evangile ! 

Ce qui est certain c'est que déjà, à 
Berlin, l'armée reconstituée a repris son 
allure d'antan !... 

N'est-ce pas le prince Henri de Prusse, 
frère de. Guillaume, qui dans de reten-
tissantes déclarations aux Hamburger 
Nachrichten affirme qu'il veut poursui-
vre la restauration monarchiste ? Il 
étale complaisamment son programme 
(fui, au paragraphe 6, s'exprime ainsi : 

H 6. — Organisation d'une FORTE ar-
« mée bien disciplinée sur terre, sur 
« mer et dans les airs, correspondant 
« aux besoins du pays. » 

Quels sont ces besoins ? Henri de 
Prusse nous fixe sans ambiguïté dans 
la conclusion de son appel : 

« Le retour a la monarchie est la con-
« dition fondamentale pour l'assainisse-
« ment et le renforcement de l'empire. 

« Le développement historique de 
« l'empire repose sur une base dynasti-
« que et sur la fidélité aux maisons 
« princières. Puisse Dieu éclairer le 
« peuple, le libérer à temps de ses sot-
« lises et le ramener à la monarchie ! 

« Lorsque le cri « Avec Dieu pour 
« l'empereur et pour l'empire ! » re-
« tentira de nouveau, alors aussi ce 
« vieux chant qui nous accompagna 
« pendant les quatre années de la ter-
« ribîe guerre deviendra de nouveau 
« une vérité : « Deutschland iiber ailes-
« iiber ailes in der Welt ! » 

Voilà, nettement formulées les « bon-
nes intentions » des Barbares ! Si on 
n'impose pas à nos ennemis des garan-
ties solides, le monde aura, demain, de 
douloureuses surprises !... 

A 
Cela ressort encore du ton de la presse 

boche. 
Après avoir brûlé, pillé, saccagé, ra-

vagé, les Barbares émettent la prétention 
d'obtenir une paix avantageuse, Ils 



veulent la discuter et en fixer eux-mê-
mes les conditions. L'assassin prétend 
dicter la sentence au tribunal qui le 
juge !!! Si vous en doutez, lisez : 

« La délégation allemande doit 
avoir les mêmes pouvoirs que les délé-
gations ennemies » (Deutsche Allge* 
meine Zeitung). 

« Des charges intolérables (la ré-
paration du crime !) ne doivent' pas être 
imposées au peuple allemand » (Vor-
wxrts). 

Le Lokal Anzeiger veut la possibilité 
de discuter. La Tœgliche Rundchau me-
nace : si les alliés tardent davantage à 
transiger, « rien ne pourrait empêcher 
l'extension de l'incendie ». Les soudards 
n'ont pas assez manié la torche incen-
diaire ; ils rêvent de brûler quelques 
cathédrales nouvelles ! 

C'est net. Reculant les bornes du cy-
nisme, les Boches entendent parler en 
maîtres. Et afin que nul n'en doute, ils 
envoient à Versailles une centaine de 
parlementaires, de scribes, de télégra-
phistes, sous la conduite de Brockdorff-
Rantzau, ancien ministre de Guillaume 
à Copenhague ; de Erzberger qui, fin 
1914, rédigeait les conditions du traité 
à nous imposer, traité qui assurait la 
RUINE totale de la France. 

Ces gens-là ont la mémoire courte. Ils 
oublient qu'ils nous ont tracé la voie en 
1871. Brutalement, le 22 février 71, 
Bismark, interrompant Thiers et Jules 
Favre qui s'efforçaient d'obtenir des 
adoucissements, s'écriait : « Nos condi-
tions sont des ultimatums, il faut les 
accepter ou les rejeter. Si elles sont re-
jetées, la guerre recommencera ». Et, 
en SIX jours l'affaire fut réglée I... 

Voilà comment la Prusse victorieuse 
comprenait la discussion des conditions 
de paix. Et pourtant, la France n'avait 
rien à se reprocher, l'Allemagne étant 
responsable de la guerre par suite du 
traquenard résultant de la dépêche 
tronquée d'Ems. 

Aujourd'hui, vaincue, ayant sur la 
conscience toute la série des crimes qu'il 
est possible d'imaginer, l'Allemagne, re-
présentée par des plénipotentiaires qui 
furent les hommes de confiance de Guil-
laume, entend imposer sa manière de 
voir. 

La patience des Alliés aura des limi-
tes, les Boches s'en apercevront dans 
quelques jours, à Versailles ! 

«'* 
Il y a bien à l'horizon quelques points 

noirs. Le règlement de la côte adriati-
que, l'attribution du territoire de Kiao-
Tchéon, la question de Dantzig, la dé-
limitation des frontières est' de l'Alle-
magne,... mais il n'est pas possible d'ad-
mettre qu'une, entente ne finisse pas par 
intervenir. 

Il faudra bien concilier les aspirations 
peut-être excessives des Tchéco-Slova-
gues avec les légitimes ; -i clamations 
italiennes, fixées par le traité de Londres. 
Il faudra bien reconnaître aux Japonais, 
vainqueurs de Kiao-Tchéou, le droit de 
formuler leur avis dans l'attribution de 
cette colonie allemande. Il faudra bien 
que la Pologne ait un accès à la mer si 
on veut vraiment former, à l'est de la 
Prusse, un Etat viable dont l'existence 
sera une garantie de paix. Il faudra bien 
que les droits français soient reconnus 
dans le Levant. Toutes ces questions 
ne peuvent être abandonnées à la seule 
appréciation d'un homme qui tranche, 
ex cathedra, en s'inspirant des règles 
d'une théorie qu'il déclare intangible, 
mais qui doivent plier devant certaines 
contingences impérieuses. 

L'heure est difficile ; pourtant nous 
restons convaincus que le bon sens 
des plénipotentiaires alliés et, aussi, 
l'intransigeance des Boches finiront 

. par amener une solution de conciliation 
qui mettra fin aux frottements irri-
tants. Tous les'alliés doivent y mettre du 
leur et ne rester intraitables que sur un 
seul point : l'Allemagne responsable de 
la catastrophe doit payer intégralement 
la. casse et offrir des garanties pour 
l'avenir. 

Ces deux points acquis la conscience 
universelle sera satisfaite et une paix 
indéfinie sera acquise. 

A. C. 

INFORMATIONS 
Les élections présidentielles 

aux Etats-Unis 
Aux Etats-Unis, on considère com-

me certain que M. Wilson ne sera 
pas candidat aux proch aines élections 
présidentielles, et on annonce comme 
candidats républicains le général 
Wood, le général Pershing, M. Taft. 
Comme candidats démocrates, on 
parle de M. Mac Adoo, de M. Backer 

Des patrouilles des troupes gou-
vernementales ont fait prisonnier le 
ministre de la guerre de l'armée 
rouge Reichardt, près de Petershau-
sen. 

ïîntre Etats-Unis et Japon 
Comm§ conséquence du différend 

récent qui vient de s"élever entre 
les Américains et les Japonais en 
Chine et en Corée, le ministre de' 
la guerre vient d'ordonner la mobili-
sation d'une armée de 10.000 hommes 
destinés à renforcer les garnisons 
américaines en Chine, aux Philippi-
nes, à Hawai et dans la zone d* 
l'isthme et du canal de Panama. 

Evêques français en Alsace 
Le Gouvernement, français a rendu 

un décret par lequel Mgr Ruch évê-
que de Nancy, est nommé à Stras-
bourg et, Mgr Pelt vicaire général, à 
Metz. Les deux évêques boches qui 
occupaient ces sièges ont dû rentrer 
en Allemagne. 

Possession vaut titre 
Le mécontentement des Italiens 

est grand contre la Note de M. Wilson 
qui refuse de céder Fiume à l'Italie. 
Aussi bien, le gouvernement italien 
a ordonné l'occupation de Fiume par 
la division des Arditi, une des meil-
leures divisions de l'armée italienne. 
Un délégué a ( éclaré à cet effet : 
« Possession vaut titre, or nous avons 
Fiume et nous entendons le garder. » 

A Versailles 
Les fourriers de la délégation 

allemande sont arrivés vendredi ma-
tin à Versailles, à la gare des Chan-
tiers, à neuf heures, par train spé-
cial venant de Creil. Ils ont été re-
çus à la gare par le colonel Henry et 
le commissaire spécial Hpudaye. Us 
ont été conduits immédiatement à 
l'hôtel des Réservoirs. 

Horrible boucher 
La «. Gazette de Francfort » annon-

ce qu'à Rodach (Saxe) un inconnu a 
assassiné, lundi, une 'fillette de onze 
ans et a vendu une partie du cadavre 
à un hôtel, comme viande de mouton. 

La Hongrie 
contre les âoiohevistes 

L'agence Reuter apprend de source 
autorisée que. pour dep raisons de 
politique intérieure, on attend la 
chute du gouvernement sovietiste 
hongrois au début de mai et que le 
coup mortel lui sera porté par son 
propre peuple. 

Four la propagande 
bolcheviste chez les alliés 

Le correspondant du « Daily Chro-
nicle » à Berlin télégraphie qu'au 
cours d'une réunion de financiers et 
de grands industriels tenue récem-
ment à Berlin, une somme de trente 
à trente-cinq millions de francs a été 
souscrite pour la propagande bolche-
viste en France, en Italie et en Angle-
terre. Le correspondant dit posséder 
la liste complète des souscripteurs. 
Les agents chargés de la distribution 
de ces fonds voyagent avec des faux 
passeports tchèques, belges et fran-
çais. 

Odieuses mutilations 
Les bolcheviks commettent des 

cruautés atroces. On a trouvé des 
cadavres d'officiers polonais, à qui 
on avait placé dans les mains leur 
cœur et leur cervelle. 

Les dépouilles de ces malheureux 
héros sont exposées publiquement à 
Lida. 

Trois milliards d'avances 
M. Klotz, ministre des finances, 

vient de préparer un projet par le-
quel le Trésor pourra obtenir de la 
Banque de France une avance de 3 

milliards. 
Par contre, la Banque de France 

pourra porter à 40 milliards le maxi-
mum' de l'émission des billets dç 
banque. 

La intte a Munich 
Suivant des nouvelles de source di-

plomatique, les troupes gouverne-
mentales bavaroises ont commencé 
l'assaut de Munich. L'opération se 
développe victorieusement. 

La crois de guerre 
Le nombre des citations donnant 

droit à la Croix de guerre est de 
1.849.900 à la date du 1er mars dernier. 
Elles comprennent : 119.700 à l'ordre 
de l'armée : 95.000 à l'ordre du corps 
d'armée : 237.200 à l'ordre de la divi-
sion ; 1.398.000 à l'ordre de la brigade 
ou du régiment. 

Pas de ravitaillement 
Le général Miller, chef du gouver-

nement d'Arkhangel, ainsi que d'au-
tres personnalités des milieux offi-
ciels sont absolument opposés au 
plan Nansen pour le ravitaillement 
de la Russie. Ce serait, dit le général, 
ravitailler nos ennemis au moment 
où la victoire est proche. 

Munich contre Berlin 
On annonce de Berlin qu'un train 

venant de Munich et contenant des 
troupes rouges, a été arrêté parles 
avants-postes des troupes gouverne-
mentales à Pfaffohhfen. On a arrêté 
tous ceux qui se trouvaient dans le 
train. 

L'affaire 
Humbert- Lenoir-Desouche 

22e audience 
MM. Hugonis, ingénieur, les colo-

nels Roques, Lauty, M. Berthelot, mi-
nistre plénipotentiaire déclarent que 
la campagne Humbert «des canons, 
des munitions » a été vivement ap-
prouvée dans l'armée. M. Mille, chef 
des services ouvriers du Journal, 
affirme que le personnel du Journal 
a regretté M. Humbert. M. Fordyce, 
ex-secrétaire du Journal, a tenté de 
réconcilier Humbert avec Lenoir. 
M. Delorme, secrétaire de la commis-
sion de l'armée, dit que Humbert a 
joué un grand rôle dans cette com-
mission et qu'il a rendu de réels ser-
vices. M. Prades a l'ait campagne-
dans le Journal contre les Boches de 
Paris. Sa campagne fut arrêtée après 
le 3e article, bien que Humbert l'ap-
prouvât pleinement. Elle fut arrêtée 
sur la demande de M.Malvy, minis-
tre de l'intérieur, qui craignait que 
cette campagne n'alarmât l'opinion 
publique. 

MM. Pagan, Bidou rédacteurs au 
Journal, déclarent qu'ils n'ont jamais 
douté du patriotisme de Humbert. Le 
général Rouvray, le commandant de 
Talgouet disent que la campagne po-
litique de Humbert a été utile. Des 
employés du Journal affirment que 
Humbert était un bon patron. 

23° audience 
M. Doumer, sénateur, dit que l'ini-

tiative de Humbert a été grande en 
1 ce qui concerne l'accroissement du) 
matériel de guerre. Les généraux 
Gallet, Nourrisson, le colonel Cordier 
font l'éloge de Humbert. MM. Bru-
quier, conseiller d'arrondissement de 
Verdun, Denis1, maire d'Etain, Robin, 
adjoint au maire, Revault, député, 

Lecourtier, conseiller général de la 
Meuse disent que Humbert a fait 
beaucoup de bien au département de 
la Meuse. MM. Develle, ancien minis-
tre, Grosdidier, sénateur, Peytrol, 
préfet de l'Oise, disent que Humbert 
jouissait d'une grande considération. 
D'autres témoins viennent fait l'élo-
ge de Humbert. M. Priolet, commis-
saire du camp retranché de Paris, 
fait l'éloge de Ladoux. Le commissai-
re du gouvernement, M. Mornet, tient 
à adresser des félicitations à La-
doux. 

Chambre des Députés 
Séance du 24 avril 1919 

Dans la séance du matin, la Cham-
bre discute le projet relatif aux appel-
lations d'origine. Les articles 1 à 10 
sont votés : l'article 11 indique que 
tout récoltant qui entend donner une 
appellation d'origine à son produit 
est tenu de l'indiquer dans sa décla-
ration de récolte. L'article 11 est voté, 
ainsi que l'ensemble de la loi. 

Dans la séance de l'après-midi, à 
la Chambre, M. Jean Bon demande à 
interpeller le Gouvernement au sujet 
des décrets de nomination des évê-
ques de Metz et de Strasbourg. M. La-
font demande à interpeller sur les 
abus de la censure. M. Cachin dépo-
se une demande d'interpellation sur 
les concentrations de troupes autour 
de Paris et des centres ouvriers en 
vue des manifestations du 1er mai. 

Après les explications de M. Pams, 
les interpellations seront discutées 
le 6 mai. 

La Chambre s'ajourne à cette date. 

Sénat 
Séance 24 avril 1919 

Le Sénat discute le projet de loi sur 
les appellations commerciales. M. 
Servantlit le rapport. MM. Cazeneuve, 
Clementel, Courrelongue, Poulie, 
Chéron, Milliès-Lacroix présentent 
diverses observations et le projet est 
adopté. 

Le Sénat s'ajourne au 13 mai. 

St-Georges et dont la construction 
fut décidée en septembre 1914, il n'est 
pas étonnant que les transports des 
denrées ne soient pas possibles ! 

L. B. 

CHRONIQUE LOCALE 
Pas de bateaux ! 

Une statistique vient d'établir qu'il 
se perd actuellement en Algérie et en 
Tunisie, faute de moyens de trans-
port : 

356.325 quintaux de blé dur ; 
4.632 quintaux de blé tendre : 
1.572.142 quintaux d'orge ; 
64.753 quintaux d'avoine ; 
471.800 quintaux de fèves. 
Au total, 6 millions 27l.000quintaux 

de denrées qui feraient bien besoin 
en France. 

Chacun croyait qu'aprésTarmistice, 
un peu d'ordre allait être mis dans 
l'immense pagaille où se trouvaient 
transports, répartitions de denrées. 
Chacun s'attendait à assister presque 
au retour de la bonne et copieuse 
alimentation d'avant-guerre. Chacun 
se trompait. Les mers sont libres, les 
bateaux ne transportent plus de 
troupes, de munitions, les wagons 
né sont plus immobilisés dans les 
gares pour les besoins de l'intendan-
ce. Voici près de 6 mois que l'armis-
tice est signé et on en est encore, 
réduit aux réglementations, aux 
restrictions, dans tous les cas les 
denrées que l'on reçoit, quand on en 
reçoit, sont toujours vendues à dos 
prix exorbitants. 

Il y a 6 millions 271.000 quintaux 
de denrées qui pourrissent en Algérie 
et en Tunisie i c'est toute l'explica-
tion que l'on nous donne en guise de 
consolation ! 

Cependant, si on jette les yeux sur-
quelques rapports lus dans les assem-
blées où se congratulent nos vaillants 
et désintéressés ravitailleurs, on ap 
prend que les bateaux peuvent navi 
guer, que les wagons vont de gare en 
gare, que tout est pour le mieux. 

Evidemment, c'est pour le mieux 
des intérêts des grands manitous du 
négoce, des brasseurs d'affaires qui 
ont à écouler les stocks énormes de 
denrées qu'ils ont conservées jusqu'à 
ce jour. Mais le populo ne s'est pas 

encore aperçu que ce mieux existait 
pour son estomac et surtout pour sa 
bourse. 

Il y a 6 millions 271.000 quintaux 
de denrées qui pourrissent en Algérie 
et en Tunisie, sans compter les autres 
millions qu'on laisse pourrir en 
France, dans les gares ou dans les 
entrepôts ! Or, nous n'avons pas 
encore regoûlé au bon pain pur de 
froment, et, comme on peut le lire 
d'autre part, le maire de Cahors pu-
blie un avis indiquant qu'il est tou-
jours défendu auxboulangersdedon-
ner du pain sans tickets, c'est-à-direde 
donner au travailleurlaquantité réelle 
de pain dont il a besoin pour s'ali-
menter, au moment même où les 
travaux delà terre sont urgents ! 

A qui fera-t-on croire que si on 
voulait, en haut lieu, dans le milieu 
des gouvernants, pareille situation 
ne pourrait pas être changée ? Oui, si 
Von obligeait les représentants des 
services de la navigation ou des 
transports à faire simplement leur 
devoir, à qui fera-t-on croire que des 
bateaux ne peuvent pas être frétés 
pour transporter les denrées qui pour-
rissent ? 

Le public est simple, confiant, 
surtout patient : mais il finit par 
comprendre qu'on lui monte trop 
de....... bateaux, à Cahors comme 
ailleurs. 

Il est vrai, qu'à Cahors, le public 
peut dire, que s'il en est des bateaux 
dans les ports, comme du bateau qui 
est toujours amarré dans l'écluse de 

' POUR LIS CANTONNIERS DÉPARTEMENTAUX 
La session du Conseil général s'ou-

vrira lundi à Cahors. L'ordre du jour 
n'est pas trop chargé. Mais parmi les 
questions qui seront soumises à 
l'examen des Conseillers généraux,, il 
en est une qui mérite d'être solu-
tionnée au mieux des intérêts de ceux 
qui t'ont posée. 

Il s'agit de la demande formée par 
les cantonniers départementaux ré-
clamant une augmentation de l'in-
demnité de vie chère. 

Les cantonniers départementaux 
touchent, depuis le 1er juillet 1918, 

une indemnité de 1 franc par jour : 
aucune autre majoration ne leur a 
été allouée depuis cette époque. 

Or; leurs collègues des routes na-
tionales, payés par l'Etat, reçoivent 
une indemnité de 5 francs par jour. 

Les cantonniers départementaux 
trouvent cette différence anormale, 
et ils demandent qu'elle soit modi-
fiée. 

Les desiderata de ces modestes 
fonctionnaires paraissent'tout à fai t lé-
gitimes. Cantonniers départementaux, 
leur service est identique à celui de 
leurs collègues cantonniers de l'Etat. 
Les mêmes devoirs, les mêmes obli-
gations, les mêmes travaux leur sont 
imposés et il est certain que l'entre-
tien des chemins départementaux est 
identique à l'entretien des routes na-
tionales. 

D'autre part, les conditions de vie 
sont également les mêmes pour les 
uns comme pour les autres : la vie 
chère pèse aussi bien sur le canton-
nier qui travaille pour le départe-
ment comme sur celui qui est payé 
par l'Etat. 

La différence d'indemnité qui est 
allouée est trop grande : et une juste 
mesuré ne conviendrait même pas. 

Pendant ces 50 mois de guerre, les 
crédits affectés aux travaux publics 
n'ont pas été dépensés : il n'y a qu'à 
voir l'état de nos routes, surtout de 
nos routes départementales. 

Serait-il impossible de prélever les 
sommes nécessaires sur ces crédits 
pour faire droit aux desiderata des 
cantonniers départementaux ? Nous 
ne le pensons pas ; nous le pensons 
d'autant moins que, prochainement, 
il faudra bien que les réparations des 
routes départementales ne reste 
plus en état de projet. 

Comme nous le disons ci-dessus, 
l'état des routes est défectueux : en-
core quelques mois, la circulation 
des véhicules sera impraticable. Or, 
cette circulation devient de plus en 
plus importante ; chaque jour, elle 
augmente : autos et camions-auto-
mobiles passent en grand nombre. 
Les travaux d'entretien exigeront plus 
de soins, plus d'efforts, c'est incon-
! CSlablc. L.es canlonniers départe-
ment a,ux ne rechignent pas à la be-
sogne, mais c'est bien le moins qu'ils 
soient traités comme leurs collègues 
payés par l'Etat qui n'auront pas 
plus d'efforts à fournir qu'eux pour 
l'entretien de leur secteur. 

Ces considérations seront certaine-
ment envisagées par le Conseil gé-
néral et il n'hésitera pas à donner 
entière satisfaction à la demande 
formée par l'Association des Can-
tonniers départementaux du Lot. 

L. B. 

Votes de nos députés 
Sur la fixation de la prochaine 

séance de la Chambre au 6 Mai. nos 
députés ont volé ; Pour. 

La Chambre a adopté par 318 voix 
contre 129. 

Légion d'honneur 
Nous avons publié dans ces colon-

nes la citation à l'ordre de l'armée 
dont fut l'objet notre compatriote, 
M. Maxime Faurie, conseiller général 
du canton deLuzech, sous-lieutenant 
d'artillerie. 

Nous apprenons que notre vaillant 
compatriote, est promu au grade de 
Chevalier de la Légion d'honneur. 

Nous adressons au nouveau légion 
naire nos vives félicitations. 

Médaille militaire 
La médaille militaire, et la croix de 

guerre avec palme ont été attribuées 
à Labarthe Louis-Charles, (active") de 
la 17 légion, prévôté d'une division 
d'infanterie : bon soldat, très dévoué. 
A été grièvement blessé en assurant 
sous un violent bombardement un 
service d'ordre à la porte du fort de 
Ta vannes. 

Hommage à un brave 
Nous sommes heureux de publier 

le magnifique certificat suivant déli-
vré par le maire de Douai à un jeune-
soldat, actuellement à Cahors, au 7" 
d'infanterie, Paul Selvez. 

Cet hommage à ce brave soldat 
mérite bien d'être connu. 

Le Maire de la ville de Douai, chevalier 
de la Légion d'honneur, soussigné, déclare 
que M. Paul Selvez, de la classe 1915, 
habitant â Douai, 7 rueFortier s'est coura-
geusement conduit pendant l'occupation de 
la ville par les armées allemandes. 

Le manque d'ordres précis et môme une 
affiche invitant tous les habitants à rester 
dans la ville ont été les causes que M. Paul 
Selvez, alors âgé de 19 ans, a été surpris 
par l'invasion Allemande en 1914 ; aussi 
pour échapper au recensement des hom-
mes mobilisables, il se cache durant six 
mois, et ne sort de sa cachette que forcé 
par les dénonciations. 

Sur ma demande, il fut admis comme 
interprète à l'Hôtel-de-Ville de Douai. 

Dans ce poste, il s'efforça de rendre à 
ses concitoyens le plus de services possi-
bles, et rédigea en cachette et d'accord 
avec la municipalité, des tracts inspirés 
des articles favorables à la cause de l'En-
tente et tirés des quelques rares journaux 

neutres et Français qu'il réussit à se pro-
curer. 

Ces écrits répandus dans la population 
ont pour but de détruire l'effet pernicieux 
que pourrait avoir sur les habitants la 
lecturejde la « Gazette des Ardennes » pro-
pagée à profusion par les Allemands. La 
publication de ces tracts ayant été connue 
de la Kommandatur motive une perquisi-
tion générale dans la ville et la traduction 
de Paul Selvez devant un Conseil de guer-
re. 

En janvier 1917, il tente de gagner la 
France, pour se mettre à la disposition du 
pays. Repris à la frontière Hollandaise, 
il est ramené, soupçonné d'espionnage, à 
la prison cellulaire de Cuincy-les-Douai. 
L'instruction du procès duré sept mois ! 
Au cours de ses nombreux interrogatoires 
on s'efforce par promesses et par menaces, 
de lui fairedénoncer les personnes de la ville 
qui abritentounourrissent des soldats fran-
çais cachés. Son refus de se faire déla-
teur lui attire la rigueur des policiers al-
lemands et M. Paul Selvez est traduit en 
conseil de guerre en juillet 1918, où la 
fermeté de son courage, le patriotisme de 
ses réponses forcent le Président à lui en 
rendre hommage. Ilestj toutefois, condam-
né à mort, pour les trois chefs d'accusa-
tion suivants : 

1° Hostilité permanente envers les ar-
mées allemandes ; 

2° Tentative d'espionnage ; 
8° Tentative d'évasion. 
Cette peine est commuée cinq jours 

après en cinq année de travaux forcés, 
qu'il passe d'abord à la prison de Condé-
sur-Escaut, puis au camp de représailles 
du Fort de Maûlde, où mêlé aux prison-
niers de droit commun, il restera jusqu'à 
l'armistice, c'est-à-dire pendant seize mois. 

Il y subit les plus dures privations et 
les plus cruelles tortures, mais sa confian-
ce en la victoire reste inébranlable et il 
s'efforce de la faire partager aux autres 
prisonniers découragés. Son poids tombe 
à 40 kilos et il a 23 ans. 

Il voit mourir plus de la moitié de ses 
collègues de cellule. 

Le Maire de la ville de Douai se fait un 
devoir de rendre à ce jeune et patriotique 
concitoyen tout l'hommage qu'il mérite. 

Fait à l'Hôtel de Ville, le premier avril 
1919. 

Charles BERLIN 

Mutation 
M. Fauré, sous-lieutenant de ré-

serve au 7e d'infanterie passe au l4« 
d'infanterie. 

Service de santé 
MM. Roblin, Vuillet, médecins 

aides-majors de lre classe de réserve 
sont promus au grade de médecin 
major de 2e classe et affectés à la 17e 

région. 
MM. Thomas-Latour, Saint-Béat, 

Barnadac, Durand, Barbé, Pujos, 
Bourgeois, Barrué, Giraud, médecins 
aides-majors de lIe classe de la terri-
toriale sont promus au grade de mé-
decin major de 2eclasse el affectés à 
la I7a région. 

La ligne Cahors-Moissao 
La ligne de |Cahors-Moissac serait 

bientôt en voie de construction. 
Il y a quelque trente ans, qu'une 

pareille information était publiée 
parles journaux à la veille de chaque 
élection. Les élections terminées, 
les dossiers concernant la construc-
tion clo 1<* lig-x^o ôtevior».! l'oplci^aç; llfinS 
leurs chemises et. soigneusement 
mis dans un profond casier qu'on 
fermait à clef. 

En sera-t-il de même, cette fois ? 
On affirme que non. Tant mieux pour 
les populations du canton de Mont-
cuq qui, depuis 3 ans, n'ont recours 
qu'à des transports de fortune pour 
sortir de leur région. 

11 parait, en effet, que le projet est 
définitif, et que les devis des travaux 
viennent d'être approuvés par le mi-
nistre compétent. 

Les travaux qui ont été donnés de 
gré à gré à un entrepreneur, — ce qui 
n'était pas approuvé par le conseil 
supérieur des ponts et chaussées — 
vont être prochainement commen-
cés. 

Peut-être le sont-ils déjà. 
L.B. 

Compatriote 
Notre compatriote M. Tourriol 

Baptiste-Eugèné-Marc, officier d'ad-
ministration de 3e classe du génie est 
promu officier d'administration de 
2e classe. 

Nos félicitations à notre compatrio-
te qui est le frère du dévoué directeur 
du Sanatorium de Montfaucon. 

Mairie de Cahors 
Le Maire de la ville de Cahors a 

l'honneur d'informer ses adminis-
trés qu'une note individuelle a été 
adressée aux boulangers, pour leur 
rappeler les dispositions de la loi qui 
leur interdit de livrer aux consom-
mateurs, du pain sans remise de 
tickets et de les prier de vouloir bien 
se présenter aux jours indiqués dans 
les bureaux de la Mairie (Service du 
Ravitaillement) à l'effet de retirer 
sans retard leurs feuilles de tickets, 
ce qui permettra l'application stricte 
de la loi. 

*** 
Le Maire de la ville de Cahors a 

l'honneur d'informer les viticulteurs 
qui n'ont pas retiré le sulfate de 
cuivre, le 22 Avril qu'une nouvelle et 
dernière distribution sera faite le 
Mardi 29 Avril courant à la Bourse 
du Travail de 8 heures à midi. 

Il les invite à porter des sacs ainsi 
que le reçu constatant le paiement 
ffectué. 

P. T. T. 
Mlle Lapuyade, receveuse à Mau 

roux est nommée à Gardon ne (Dordo-
gne). 

Mlle Chanssou, dame employée au 
bureau de Cahors est nommée rece 
veuse à Mauroux. 

Mlle Asfaux, receveuse intérimaire 
àEspédaillac est nommée dame em 

ployée à Levallois-Perret. 

Enseignement primaire 
Mlle Lafougat est nommée institu-

trice à Leyme; 

Octroi de Cahors 
M. Fort, surveillant de lre classe à 

Cahors, est promu receveur de 3e 

classe. M. Fallières est également 
promu receveur à la 3« classe. M. Ar-
nal esl nommé agent temporaire. 

nécrologie 
Vendredi, 25 avril, ont eu heu. à Labas-

tide-du-Vert, les obsèques de M. Sauzel. 
professeur au Lycée Gambetta, et décédé 
à Cholet, où il s'était rendu près de son 
(ils, durant les congés de Pâques. 

Arrivée jeudi, Mme Sàuzel, avait été 
reçue, à la gare, par les Dames de la Croix 
Rouge, le Proviseur du Lycée, les profes-
seurs, leurs familles et 'des amis nom-
breux. Vendredi matin tous les collègues, 
en ce moment à Cahors accompagnés dé 
personnes amies, se sont rendus à la 
cérémonie funèbre, imposante par la foule 
recueillie qui témoignait à Mme Sauzel et 
aux siens les marques d'une sympathie 
que le regretté disparu avait su se conci-
lier dans ce coin du Lot où une alliance 
l'avait attaché depuis plus de 30 ans. 

Au cimetière, M. Chéry a dit un dernier 
adieu à son collègue et, contemporain, au 
nom du personnel ; ensuite M. le Provi-
seur a pris la parole, représentant l'Ins-
pecteur d'Académie empêché et l'Adminis-
tration, et M. Muxart a rappelé en termes 
émus, sa collaboration durant 30 ans 
avec son vieil ami et qu'aucun nuage n'est 
venu troubler. 

De belles couronnes offertes par les 
professeurs et les élèves, ont été déposées 
par une délégation d'élèves. Le village 
entier s'est associé à la douleur commune. 

DISCOURS DE M. CHÉRY 
MESDAMES, MESSIEURS, 

Les morts vont vite ! Hier Molinié, Ollier, 
Pradel ; aujourd'hui Sauzel, mon contempo-
rain, lui aussi ! Les vieilles colonnes dù lycée 
se lézardent et s'écroulent. Haut les cœurs 
quand même. 

Après un long labeur, presqu'entièrement 
consacré à notre établissement, Sauzel est en-
levé subitement, brutalement à l'affection des 
siens, à notre amitié, à l'estime de tous, dans 
dette ville où il s'était acquis le droit de cité. 
Quel maître il a été pendant près de 40 ans, 
les nombreuses générations, formées par lui. 
Pont dit et répété ; le père le redisait à son 
fils, devenu à son tour l'élève de son ancien 
maître. Hier son éloge était sur toutes les 
lèvres, et, tout à l'heure, une parole, plus au-
torisée que la mienne, rehaussera, par son 
aractère officiel, l'unanimité harmonieuse de 

ces louanges. 
C'est que Sauzel était, avant tout et surtout, 

éducateur, qualité sans, laquelle on ne peut 
être un bon maître. Savoir faire travailler, 
signifie savoir se faire apprécier, estimer, ai-
mer. Et, dans cette tâche si délicate et si pé-
nible, il faut se consacrer de toute son âme à 
la formation d,u caractère de l'enfant qui nous 
est confie. Or, pour cela, il faut étudier l'en-
fant, l'observer, le traiter avec bienveillance 
et fermeté, savoir lui parler, adresser à son 
cceur des paroles qui seront une directive 
pour le reste de sa vie. Un cœur d'enfant est 
une page blanche sur laquelle on ne saurait 
êcBirè qu'avec prudence et réflexion les pre-
miers mots nui y resteront gravés parfois 
pour toujours ; car l'eiirant est un terrible 
logicien : « Le maître l'a dit, et il n'a pas 
voulu nous tromper. » Sauzel était un maître 
dans l'art d'éduquer l'enfance, et il trouvait 
un aide éclairé, expérimenté dans sa précieuse 
collaboratrice qui, depuis longtemps, attire a 
file une pépinière toujours florissante. 

Fatigué, épuisé par une carrière si loyale-
ment remplie, prêt à jouir du repos, Sauzel 
est parti avant l'heure, l'organisme ébranle 
par les secousses violentes et sans cesse re-
nouvelées de la guerre. Savoir son fils journel-
lement au danger, en vivre de loin les emo-
lions, apprendre tout à coup et Ci plusieurs 
reprises qu'il vient de verser son sang pour la. 
France qu'il est peut-être mortellement blesse, 
courir,'voler vers'un lit de douleur,"n'y a-t-it 
pas là de quoi désagréger la sauté la plus ro-
buste ? Un ouire, il avait voulu, lui aussi, a 
l'arrière, paver son tribut à la Patrie. Membre 
actif de la Société de secours aux blessés, 
secondé, là également, par sa dévouée compa-
gne il était un auxiliaire zélé, des Dames de 
là Croix-Rouge. Avec quel dévouement, il se 
.•~:.„:t i» iprviteur souriant., des permission-
naires de nos trains militaires ! t-<,»-t«i.>«i-iis 
au front, il les accompagnait de ses vœux, le 
reWd voilé de larmes, songeant au danger 
oui les guettait, à la tranchée meurtrière ou 
son fils veillait pour la France, et son cœur 
alignait et battait violemment. Arrivaient-ils 
du front, il partageait leur allégresse, celle de 
leurs parents el il escomptait, lui aussi, le 
moment où il pourrait goûter la même joie. 
Ei son cœur battait encore plus fort. La natu-
re humaine a des limites de résistance ; a un 
moment donné, elle cède 'à la poussée : c est 
laMonl'''cher Jean, c'était en Champagne 
durant les attaques d'hiver de 1915,;.?a la veille 
d'une chaude journée, à Somme-Su.ppes. Avec 
un grand calme, tu me disais avoir mis U 
conscience en règle avec Dieu et que, si tu 

mbà s au champ d'honneur, lu étais sûr de 
revoir ton père et ta mère. Ces paroles m'avalent 
profondément touché ; je ne les av»» pas ou-
bliées et i'ai voulu le les rappeler devant le 
cercueil de notre vénéré collègue Lui aussi, 
dans ces lueurs dernières permises aux mou-
rais s'est dit qu'il ne vous quittait pas pour 
tou o u* mais qu'il- ne faisait que vous pré-
loirGarde, mon cher ami, toute la vie, cet 
Iritàge de, croyances précieuses, que t'a lé-
suées on bien-aimé père, pensées rayonnant 
fan! cesse entre la terre el l'azur, et l'azur et 
H terre atténuant, par la perspective d"" 
réunion certaine et indissoluble, les doul 

%|Venerf Madame, au nom de tous mes. 
éoUè«ucs, daignez agréer, ainsi que tous es 
membres' de votre famille,. l'expression de no-, 
tre sympathie la plus s.ncere, ln plu* (loulou 
reuse. 

DISCOURS DE M. LE PROVISEUR 
Quand nous avions une posslMllté de j^. 

avec la paix victorieuse, gagnée par lheioism. 
de noV soldats, voilà que. la nécessité de la 

^es^ent^TXtin cruel nous
j
 ravit «n 

autre collègue aimé, l'un des meilleurs mai 

et l'affection des enfants. . 
Le bon M. Sauzel, le digne professeur de la 

y^br^'^rXn^ ̂  

n
rsoup=mns'pas 

fe» Suc, Mme S 
ou ne me cachait pas ses angoisses, mais son 

de la séparation va sonner ? Malgie la imiB 

^Smom-utn&eurs bras dans W Jwgg 
mch= ̂ ^^gSm 

d'une 
eurs 

des sentiments. . .. pl particulièrement 
Au no^.^^W^sSteur d'Académie, . en 

au nomade M. 1 1
 u am.ait certaine-

vovage officiel en AIS.ILI, ijui mémoire 
S tenu à U^ ïvcW le'cXw. 
de son ancien collègue Actionnaire 
'adresse ici le dernier adieu au 10^tlon'mDe 

^ S^uzerdémS comme 

nées dans les •Lycées d'Avignon et de Toi 
iouse, il ̂ ^^Af&Jî qna»"* iii»9 D'abord répétiteur, H sur pat H . 
$duc?teurr gagner la confiance de » , 
tration qui lui confia la chaire de 7° ou j_ 
fut confirmé, comme professeur par une neci. 
ion ministérielle d'octobre 1885. » M 
le professeur, demandons-le aux nombiW 
élèves qu'il a initiés aux rudiments de la i-' 
eue française et du calcul, demandons-le am-
pères de famille qui sont restés ses amis. * • 
vous diront tous d'une voix unanime combieC 



mitre fut bienveillant el ferme et coin-
<i n. ii; savait, en façonnant leurs cerveaux, 

"ItemSll du cœur de leurs eu-ssi le lie" 
rp"v 

«P^jnspirait ainsi ù tous, par ses belles qua-
a, un profond respect et il a contribué à 

Mv '1ms l'opinion Ja considération que 
lent les Maîtres de l'Université, 

nùand la guerre éclata, M. Sauzel se dévoua 
* entier à l'œuvre de Secours aux blessés. 

lflUt J„ nuits sans sommeil passées, à la gare, 
U . .. 4\ A............ .J „„ i : J_ __,.l_x.. nue 

dons blesses. 
l'attente fiévreuse des trains de soldats 

et quelle sollicitude intelligente dans 
" soins qu'il leur prodiguait ! Le spectacle 
'eS nns deux collègues dans l'exercice de la 
ile deu 

„ était édifiant et j'admirais ce ménage 
'' uni dans une pensée commune d'amour pour 
si camarades de leur fils, soldat comme eux. 
I". mort, en emportant aujourd'hui M. Sau-

T hier M. Pradel et M. Valeye, et il n'y a 
s longtemps MM. Ollier et Molinié, a volé 

■notre Lycée une telle part d'espérance que 
* longtemps notre pensée ne pourra se dé-

urner de Ia Plaee qu'ils ont laissée vide, 
rite a v0'1' également a une épouse admirable 

('poux modèle, au vaillant soldat que fut 
"nn Sauzel un père bien-aimé, son plus fer-

è soutien, à nous tous ses collègues, l'ami le 
"lus sûr et le plus affectueux. 

Il paraf devant Dieu la conscience tran-
après une vie consacrée, toute entière 

-ail et au devoir après avoir semé le quil'e» la ira 
Adieu, cher et regretté collègue. Jouissez en 

njix dans l'Eternité de la récompense due à 
'.os mérites. Puissent les témoignages unani-
mes de l'estime de vos collègues, de vos élè-
L, de leurs familles, de vos amis, de toute 
celte population accourue pour honorer votre 
mémoire, consoler dans sa profonde douleur 
voire courageuse et admirable compagne,- votre-
yaillant fils et apporter >j votre foyer quelque 
onsolation lorsque l'heure sera venue où 

l'amertume de la douleur fera pince à la dou-
c<sm du souvenir. 

Avis 
La Commission d'examen pour le 

diplôme d'aptitude aux fonctions de 
notaire se réunira le 14 mai 1919 à 
il h. pour procéder aux épreuves 
orales des candidats dans le local des 
séances de la chambre des notaires 
au palais de justice de Cahors. 

Le Secrétaire de la Commission. 

Chambre de Commerce 
(Communiqué) 

Le Ministre du Commerce fait 
connaître que, pour répondre aux 
vœux du Parlement, il a créé un 
Office commercial français à Madrid, 
qui fonctionne, comme les offices 
similaires de Londres et de Zurich, 
sous l'autorité du Ministère du Com-
merce et du Ministère des Affaires 
Etrangères. Son siège est à Madrid 
18 et 20 Calle del Principe où son 
Directeur, M. Dubois, se trouve ins-
tallé. 

Cet office a pour objet de développer 
et d'améliorer les relations commer-
ciales entre la France et l'Espagne et, 
à cet effet, son activité se manifeste 
principalement de la façon suivante : 

1° H organise périodiquement des 
présentations d'échantillons et de 
modèles ; 

2° Il se met à la disposition des 
agents et des voyageurs venant de 
France ; 

3° Il s'emploie à procurer aux 
exportateurs français qui lui en font 
la demande des représentants habi-
tant l'Espagne ; 

4° Il s'efforce de renseigner nos 
exportateurs sur tout ce qui peut 
intéresser le commerce avec l'Espa-
gne (tarifs, douanes, transports, 
vente, crédit). 

N. B. Pour tous renseignements 
utiles, les intéressés peuvent s'adres-
ser au Directeur et à l'adresse ci-des-
sus indiqués. 

Arrestation 
Depuis quelques jours la Compa-

gnie du gaz constatait que les becs 
de gaz éclairés étaient brisés au 
cours delà nuit. 

Une enquête effectuée par le Com-
missaire de police a amené ParresLa-
tion du nommé Viala Charles. 19 ans. 
qui, dans la nuit du 13 au 14 avril, 
fut surpris au moment où il brisait 
avec des pierres la lanterne d'un bec 
de gaz. 

Viala a été arrêté, poursuivi pour 
port illégal d'uniforme. 

Cet individu a été écroué n la mai-
son d'arrêt de notre ville. 

Correspondances 
et colis postaux 

On nous communique les avis sui-
vants : 

1° Toutes les correspondances et 
colis postaux_adressés à des militai-
res appartenant aux troupes françai-
ses en Russie du Nord devront doré-
navant porter comme adresse les in-
dications suivantes : Nom, prénom, 
grade, corps ou service de l'intéressé 
avec la mention secteur postal 3*51. 
La présence d'autres indications se-
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PREMIÈRE PARTIE 

VIII 
CLAIRE MORTAL 

Dieu merci ! la nature m'a pétri 
*un ciment assez dur pour me per-
mettre de résister à de certaines dou-
«urs. Mais ce crue je ne peux souffrir, ;L-'0US. le répète, Claire, c'est l'accu-
^tion imprudente et folle, c'est la 
rameur irréfléchie, c'est la calomnie 
4M enverraient tout droit un homme 
xn J°xr d'assises si «n les prenait au 
réfl ; u-°US me S0UPconnez soit. Vous 
enechirez et me demanderez pardon 
« cette pensée odieuse. Mais permet-
ez-moi une question, je vous prie. Si 
vous aviez non seulement la persua-
esf mais la Preuve que M. Laverdac 
voum?°rt de ma main' ~~ 1ue feriez" 

J 7T ' dit Claire avec une réso-
lution glaciale, je vous dénoncerais, 
monsieur ! 

— Tudieu ! fit Mortal, vous êtes une 
«omainç ! En vérité, le roman s'ins-

rait de nature à retarder l'achemine- ■ 
ment des lettres ou colis-

L'administration des postes vient 
d'être autorisée à accepter les cor-
respondances commerciales, lettres, 
eti ries postales, imprimés, papiers 
d':!ll'aires, échantillons à destination 
des pays suivants : Autriche alle-
mande, Turquie d'Europe et Turquie 
d'Asie, ports russes de la mer Noire, 
dans la mesure des possibilités. 

Les envois pour la Turquie d'Eu-
rope et d'Asie pourront être soumis 
à la formalité de la recommandation. 

Etat-civil de la ville de Cahors 
Du 19 au 26 avril 1919 

Naissances 
Callès Georgette-Yvonne, à la Ma-

ternité. 
Dessaux Yves-Gabriel, à la Materni-

té. 
CoudercYvette-Odette-Madeleine, rue 

Mascoutou, 6. 
Publications de Mariages 

Brugïdou Paul-Joseph, mobilisé au 
156ed'infanterie, aux armées et Le-
lamer, Andrée-Jeanne, employée de 
commerce, à Toulouse. 

Simet Léon, cultivateur à Cahors-
Tuileries, et Laurent-Rosalie s. p. 

Garrouty Maurice-André-Louis, em-
ployé au chemins de fer et Miquel 
Anne-Louise-Rose, employée de 
commerce. 

Alibert Paul-Bernard, mécanicien à 
Cahors et Baudel Marie, s. p., à 
Cahors. 

Bonnet An toine, préparateur en phar-
macie à Cahors et Laparra Renée-
Marie, s. p., à Limogne. 

Mariages 
Baiiand Jean, employé et Labat Eu-

phrasie-Laurence, robeuse. 
Trouvât Raymond-Charles, commis 

des Postes et Marty Marie-Agnès-
Gabrielte, employée des Postes. 

Guérin Arnaud-Jean-Marcel, compta-
ble et Alayrac .Teanne-Marie-Ger-
maine s. p. " 

Henras Michel, propriétaire, et Rouf-
fié Marie s. p. 

Formel Maurice-Daniel, mineur et 
Lallart Augustine-Elisa s. p. 

Décès 
Blanc Léon, soldat au 7FT d'infanterie, 

35 ans, Hospice. 
Maurel Albertine-Marie-Jeanne,9ans, 

à Cabessut. 
Tissariat Antoine, cultivateur, 55 ans, 

Hospice. 
Cassan Julie, veuve Reste. 80 ans. 

Bd Gambetta. 

Albas 
Le Tremplin. — Notre sympathique 

compatriote M. Gustave Guiches, vient dè 
faire éditer à la Renaissance du Livre un 
nouveau roman « Le Tremplin » qui a 
paru tout dernièrement en feuilleton. 

Le critique littéraire des Annales, M. 
Roland de Marès, rend compte de l'ouvra-
ge en ces termes : 

« Un roman sur In politique .« la tueuse 
de consciences », est toujours d'actualité, 
mais il est difficile d'en renouveler indéfi-
niment les types. 

« M. Gustave Guiches s'y est essayé 
dans Le Tremplin.11 s'est appliqué à l'aire 
vrai, et son Fraizal est une figure bien 
moderne. C'est le « meneur » surgi de la 
foule, qui s'est fait lui-même, qui ne com-
prend l'existence que comme une lutte 
sans merci, qui se fait un tremplin de sa 
pauvreté pour parvenir et atteindre le 
pouvoir. Dénué de scrupules, il prend à 
son adversaire sa femme pour lui arra-
cher plus sûrement son mandat, exploi-
tant cyniquement les passions populaires, 
Fraizal poursuit sa montée l'âme empoi-
sonnée de politique. 

« Ce livre est cruel parfois, mais il fixe 
bien tout un milieu de notre époque et il 
explique ce qui fait noire faiblesse devant 
les graves problèmes de l'heure présente 
où, trop souvent, les hommes formés par 
la politique sont des Fraizal pour lesquels 
les principes et les sentiments les idées et 
les foules ne sont que des tremplins. » 

N. B, Le Tremplin est en vente a la 
librairie Girma à Cahors. 

Lalbenque 
Réunion des mutilés et mobilisés. — Les 

mutilés, anciens combattants mobilisés 
de la guerre, leurs veuves et descendants 
du canton de Laibenque sont invités à se 
rendre à la réunion qui aura lieu à ta 
Mairie de Lalbenque le dimanche 27 avril 
à 14 h. 

Ordre du jour : 
Formation de la Section Cantonale 

Le Président de l'Association 
Généra le du Lot : 

Charles GU1LHEM, 
Notaire à Lalbenque (Lot) 

talie chez moi. Rentrons dans la réa-
lité, s'il vous plaît. Il vous faut la 
preuve que, l'homme arrêté est bien le 
meurtrier de M. Laverdac, il vous 
faut cette certitude pour que votre 
mari ne subisse plus l'injure de votre 
accusation. Et bien ! cette preuve, 
vous l'aurez. 

— Qui me la donnera ? deman-
da-t-elle. 

— Cet homme lui-même. Et que di-
riez-vous s'il reconnaissait que c'est 
lui, lui qui a assassiné, et lui seul ? 

— S'il avouait ? 
— Oui, s'il avouait. 
Claire ne répondit pas. L'assur vi-

ce de Mortal la désarmait peu à peu. 
Elle se reprenait à ses premiers dou-
tes. 

On n'avait pas publié des rensei-
gnements biographiques bien satis-
faisants sur l'ouvrier. Il était pauvre: 
premier crime ; il avait noirci ses 
lèvres, jadis, de la cartouche de l'in-
surgé : deuxième crime. C'était, en 
somme, un repris de justice. La pri-
son, politique ou non, le connaissait. 
Claire ne savait point qui était Ram-
bert : elle frissonnait, elle avait peur 
maintenant que Daniel eût dit vrai et 
que* l'homme des Champs-Elysées fût 
le seul coupable. 

Mortal, lui, avait en quelque sorte 
inventé ce moyen de couper court à 
une discussion qui L'irritait et qui le 
mettait mal à l'aise. L'hommé avoue-
ra ! Ces mots lui étaient venus aux 
lèvres, sans qu'il les cherchât. En fa-
ce de Claire, dont la résolution, toute 

Bouziès 
Voici les noms des soldats, originaires 

de Bouziès, morts au champ d'honneur : 
Barreau Maximin, Reuilhes Elie, Guir.it 
Denis, Frescalines Jean-Baptiste, Faune 
Henri. Bertrand Abel. et Saint-Marty 
Emile. 

Felzins 
Probité. — Ces jours derniers, M. Agelou. 

notre sympathique conseiller municipal 
récemment démobilisé a trouvé sur là 
voie publique un portefeuille renfermant 
une somme assez importante ; après en 
avoir fait la déclaration à la mairie de 
Felzins, il le tient à la disposition de son 
propriétaire. 

Nos félicitations à notre édile pour son 
acte de probité. 

Saint-Félix 
Battue aux sangliers. — Une battue aux 

sangliers est organisée dans la commune 
de St-Félix et les communes voisines pour 
dimanche prochain 27 avril. 

Nous prions vivement les nombreux 
amateurs de cette chasse à y prendre part ; 
ils rendront service à nos populations 
agricoles tout en se procurant une saine 
distraction. 

Le rendez-vous aura lieu au village de 
Seyrignac à 7 heures du matin (heure lé-
gale). 

Gréalou 
Promotion. — Notre jeune compatriote 

Pechberty. sous-lieutenant, rapatrié d'Alle-
magne est promu au grade de lieutenant 
au 12fie d'infanterie. Félicitations. 

Gourdon 
Nomination de M. Marcel Rey. — Par 

décret du 21 courant notre ami M. Rey, 
sous-préfet intérimaire à Gourdon vient 
d'être nommé sous-préfet, à titre définitif, 
à Arcis-sur-Aube. 

C'est là une réparation aussi juste que 
méritée car pendant quatre ans qu'il n 
passés parmi nous il s'est montré un 
administrateur aussi habile que consom-
mé. 

Il jouit d'ardentes sympathies dans les 
milieux les plus divers de notre arron-
dissement, el exerçait une très grosse 
autorité sur les maires et les corps élus 
qui avaient eu l'occasion, en maintes 
circonstances, d'apprécier son sens pra-
tique. 

Ce sera pour notre arrondissement une 
très grosse perte mais qui sera, dans 
une certaine mesure, atténuée, si, com-
me nous l'espérons, M. Rey n'a pas l'in-
tention de rejoindre son poste d'Arcis-sur-
Aube, et continue son séjour à Gourdon 
où le climat était favorable à sa santé. 

Nous lui adressons donc nos plus cha-
leureuses félicitations pour le témoignage 
de confiance qui lui est donné, tout en 
souhaitant qu'il reste encore le plus long-
temps possible parmi nous. A. 

Hyménée.—Vendredi matin, 25 avril, 
a eu lieu dans.la plus stricte intimité, le 
mariage de notre gracieuse compatriote 
Mlle Paule Pons, fille de l'honorable phar-
macien de notre ville, ancien conseiller 
général avec M. Justin Blanc, ingénieur 
sous-chef de dépôt à la Compagnie des 
chemins de fer, à Tunis, originaire de 
St-Beauzely (Aveyron). 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
nouveaux époux. A. 

Obsèques. — Jeudi matin, ont été célé-
brées à Gourdon, au milieu d'une énorme 
affluence de parents el d'amis, les obsè-
ques de notre regretté concitoyen Marcel 
Salvat, propriétaire du Café Divan. 

On peut dire que presque tout Gourdon 
valide a lenu à rendre un dernier homma-
ge à cet excellent Gourdonnais qui ne 
comptait que des amis. 

Nous saluons la mémoire du regretté 
Marcel Salvat et nous prions Mme Salvat, 
ses enfants, la famille de vouloir bien 
agréer l'expression de nos sincères con-
doléances. 

Goudou 
Voici les noms des soldats origiuaires 

de Goudou morts au champ d'honneur : 
Vanel Augustin, Pons Eugène, Lafon Lêo-
pold, Delcros Ambroise, Bonnet Augustin, 
Bras Marcelin, Fénelon Augustin^ Gard 
Eugène, Buffet David, Bos Gabriel, Bos 
Louis, Bergougnoux Abel. Coldéfy Ludo-
vic, Périé Louis. 

St-Cirq-Madelon 
Voici les noms des soldats originaires 

de Sainl-Cirq-Madelon morts pour la 
France : Signac Albert, Salessou Eugène, 
Deltour Elie, Malleville,Puyvatidran Paul, 
Espalia Joseph. Lasfargues Louis, Vigié 
Armand. 

A VENDRE 
Bonne occasion 

Petit omnibus très confortable en bon 
état, à un ou deux chevaux. 

Ecr. MadameCourthiade, Concorès(Lot). 

Pour se marier selon ses goûts, de-
mandez le Bulletin de V Union, des Familles 
envoyé sous pli fermé contre 0 fr. 25 à la 
Directrice Mme M. F. SIMON, 52, avenue 
Daumesnil, Paris. 

Paris, 11 h. 45. 

La question de l'Adriatique 
Au Parlement italien 

De Rome : On pense que la Chambre 
des députés italienne ne pourra être 
convoquée avant le 30, ce qui retarde-
rait de 2 ou 3 jours le retour de la dé-
légation italienne en France. 

Un télégramme du Roi 
De Rome : Le roi d'Italie a envoyé 

un télégramme de félicitations à Orlan-
do. 

Un espoir exagéré ! 
De Zurich : La Nouvelle Presse de 

Vienne dit que, dans les milieux poli-
tiques, on croit que l'Italie conclura 
une paix séparée avec l'Allemagne et 
l'Autriche allemande. 

Manifestation à Londres 
De Londres : D'importantes manifes-

tations ont eu lieu, hier, devant l'am-
bassade italienne au sujet de Fiume. 

L'opinion américaine 
De "Washington : Au sujet du .diffé-

rend italien, la presse américaine est 
divisée. 

Manifestation en Amérique 
De New-York : Plusieurs centaines 

d'Italiens, occupés dans les ateliers du 
gouvernement à Détroit, se sont mis en 
grève aujourd'hui. Ils ont déclaré ne 
pas vouloir aider un gouvernement qui 
lente de frustrer l'Italie des fruits de sa 
victoire. 

La lutte en Bavière 
De Zurich : L'aérodrome de Gerstho-

fen, près d'Augsbourg, a été pris d'as-
saut par les troupes gouvernementales 
d'Hoffmann. 

Ge n'est pas fini ! 
De Zurich : L'application de la cen-

sure militaire à la presse bavaroise 
semble l'indice d'imminentes opérations 
contre Munich : 

— Les communistes de Nuremberg 
prépareraient un coup de main contre 
les chemins de fer pour retarder la 
concentration des troupes contre Mu-
nich. 

L'avance Roumaine 
en Hongrie 

De Londres : Dans les milieux rou-
mains autorisés on déclare que l'avan-
ce des troupes roumaines en Hongrie 
est la conséquence des ordres donnés 
pur les Alliés la semaine dernière. 

Américains contre Anglais 
De Londres : Des marins américains, 

employés au drainage des mines, sont 
entrés en conflit avec la police, la nuit 
dernière, à Inverness. Un agent a en la 
tête broyée. 

1 > 
De Bide : Le Vorwxrls écrit : L'uni-

té des Alliés est rompue puisque Wil-
son proclame que la paix doit être Ca-
sée sur le droit. L'Allemagne doit in-
sister pour que ce principe lui soit ap-
pliqué. 

La question de Kiao-Tehéou 
De New-York : Dans les milieux amé-

ricains on se montre optimiste au su-
jet de la question de Kiao-Tchéou. Le 
Japon aurait modéré ses prétentions. 

La première subvention boche 
De New-York : La France et l'Amé-

rique appuient la demande de Ta Bel-
gique réclamant les 500 premiers mil-
lions que les Allemands paieront à ti-
tre de réparation. 

A 
Paris, 12 h. 48. 

Manifestations italiennes 
De Pise : Le train Orlando arriva à 

S h. dit matin. 30.000 personnes récla-
mèrent le ministre qui dut se lever, 
s'habiller et venir faire un discours 
dans la ville. Une manifestation en-
thousiaste le reconduisit ensuite au 
train. 

Autres départs 
On confirme que MM. Sonnino et Sa-

landra quitteront Paris à 2 h. Les rela-
tions entre l'Italie et la Conférence 

sont momentanément suspendues. On { 
croit que Orlando et les délégués ita-
liens pourront rentrer à Paris vers le 
3 ou 4 mai, pas avant. 

LE TRAITÉ 
Nous croyons savoir que la presse 

aura communication du traité des pré-
liminaires de paix mercredi 30 avril. 

La question japonaise 
On croit que les Japonais exigeront 

satisfaction sur les revendications de 
Kiao-Tchéou , et aussi sur l'égalité des 
races. 

chancelante qu'elle fût, et ébranlée 
par les réponses qu'il lui avait faites, 
était encore redoutable, Daniel res-
sentait une colère sourde qui n'était 
pas exempte de crainte. 

L'intimider, la contraindre, il avait 
pu le faire la veille du meurtre : M 
était le maître alors. Mais ce sang ré-
pandu le mettait à la merci d'un cri 
poussé par elle. Si cependant elle par-
lait ? Si elle dévoilait ses soupçons ? 
Allons, ce n'était point guerroyer, 
c'était ruser quj'il fallait faire. Mortal 
était habitué à ces doubles moyens êi 
défense et d'attaque. Son audace était 
au besoin tortueuse, il avait ces deux 
cordes à son arc ; l'hypocrisie et la 
violence. 

La violence pouvait être absolu-
ment funeste à cette heure. Claire, 
poussée à bout, l'écraserait, lui, d'un 
mot. II fallait donc la convaincre, 
l'amener au doute, lui persuader que 
le crime avait été commis par un au-
tre. 

Dans ce Paris immense, bourdon-
nant, tout prêt à l'accusation, au mur-
mure menaçant, à la vengeance, Da-
niel Mortal songeait, inquiet et pâle, 
à cela qu'une seule voix pouvait s,'éle-
ver contre lui : la voix de Claire. 

Oui, seule, cette femme, — sa fem-
me, —■ pouvait le perdre ! 

— Me dénoncer ? Elle le ferait ! 
songeait Mortal. 

C'était donc devant Claire seule 
qu'il lui fallait plaider sa cause, ac-
cuser le meurtrier présumé, entasser 
à la charge de Noël Rambert toutes 

les probabilités, les fatalités qui tom-
baient, comme un poids écrasant, sur 
les épaules du malheureux. Aussi, 
instinctivement ce mot, ce cri était-il 
venu aux lèvres de Daniel : 

— L'homme avouera ! 
Il comptait peut-être sur la faiblesse; 

de Rambert, sur la, puissance débili-
tante de la prison, sur la lassitude de 
l'accusé ; mais non, il ne comptait 
sur rien. Il avait répondu cela, jeté 
cette conclusion à une scène menaçan-
te, parce que l'aveu de Noël pouvait 
seul convaincre Claire. 

— Vous affirmez qu'il avouera ? dit 
Claire. Eh bien ! j'attendrai qu'il 
avoue. 

— Il avouera. 

IX 
UN HOMME FORT 

Claire Mortal demeura dans son 
appartement, absorbée et songeant 
tandis que Daniel, fiévreux, passait et 
repassait en revue les projets et les 
calculs, les idées les plus folles, et tour 
à tour les plus pratiquement terri-
bles. 

A tout prix il fallait donc avoir 
raison de Claire et par la seule arme 
dont il pût disposer contre elle : la 
persuasion. La contraindre, cela eût 
été pour lui ou trop douloureux ou 
trop dangereux. Il ne pouvait que la 
tromper. 

Durant la nuit qui suivit, Daniel 
i passa son temps au cercle, jouant gros 
- jeu, peu attentif aux parties et laissant 

au hasard le soin de son gain. Il cher-

On demande à louer 
Ville ou Faubourgs, août ou septembre : 

Maison seule 10 pièces, eau, gaz, électri-
cité, écurie, remise, jardin. Faire offres 
bureau du journal. 

A VENDRE 
Maisons de bon rapport, situées près 

la Halle, à Cahors. 
S'adresser : 7, place du Marché. 

Sage-Femme 
Mme TAURAND, 16, rue du Président-

Wilson à Cahors, Prend des pensionnai-
res. Prias modérés. 

A vendre 
Rue Saint-Pierre, n° 8 

Petit Magasin, Cave et Appartement 
S'adresser : rue Saint-Laurent, n» 9. 

Prix m.odéré. 

A VENDRE 
Planches Châtaignier, Pin, Peuplier, 

Chêne, Voliges et Tavelles pour toiture. 
Prochainement bois de chauffage. 
Florenty, rue du Lycée, 38. 

^VENDRE™ 
1 OMNIBUS avec flèche et brancards. 

Très bon état. Convenable pour famille 
ou hôtel. Adresse au bureau du journal. 

Etude de ME GIUSTÏNIANI 
HUISSIER A CAHORS (LOT) 

VENTE DE MEUBLES 
Dépendant de la succession de 

M. Julien Girma, quand vivait 
secrétaire du Crédit agricole à 
Cahors. 

Jeudi premier mai 1919 el. jours 
suivants, s'il y a lieu, à une heure 
de l'après-midi, à Cahors Boulevard 
Gambetta, 14, maison de Valon. 
magasin Blanc, ancien marchand de 
fer, il sera procédé par le mini-stère 
de Me Giustiniani huissier, à la ven-
te aux enchères publiques de divers 
meubles el objets mobiliers, consis-
tant en : 

lits avec sommiers, matelas et 
traversins, tables de nuit, lavabo, 
pendules à caisse et de cheminée, 
armoires à linge, table à rallonges, 
grands rideaux, draps de lit et ser-
siettes, chaises, assiettes, verres, 
chaudrons el fontaine en cuivre, 
lessiveuse, cuve et ustensiles vinai-
res, châssis vitrés, machine à sul-
fater en cuivre, soufreuse, crible à 
grains, échenilloir, environ quatre 
cents livres brochés ou reliés, etc., 
etc. 

Au comptant et 10 °/o en sus du 
prix d'adjudication. 

GIUSTINIANI. 

de bons ouvriers 
ferblantiers. 

Conditions avantageuses. — A. L. 
GUILLOUARD. Avenue Wattignies. 
NANTES. 
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Suivez mon exemple, nous écrit, le 19 Jan-
vier 1917, M. Legendre, à Artenay (Loiret), qui, i 
71 ans passés, croit rendre service à un grand 
nombre de malades en signalant son cas : 

"J'étais atteint, de vieille date, de bronchite 
chronique, suite d'influenza, et depuis une 
douzaine d'années, je ressentais par intervalles 
des douleurs sourdes dans les reins et le bas-
ventre; parfois mes urines étaient troubles et 
laissaient déposer nn sédiment rotigeâtre; ces 

M. LEGENDRE 
(D'après photographie), 

souffrances influençaient tout nion état général 
et je perdais visiblement mes forces. J'eus 
l'idée d'essayer les Pilules Foster ; le premier 
traitement me soulagea aussitôt ; j'eus tort 
d'arrêter, car bientôt j'étais repris de douleurs 
aiguës et des mêmes difficultés pour uriner ; 
je me décidai alors à recommencer et, au bout 
de quatre semaines, mes urines étaient plus 
faciles et mon état excellent. Grâce à un usage 
prolongé, je puis affirmer maintenant qu'il y 
a 27 ans' que je ne me suis trouve aussi 
heureux ". 

\ (Signature légalisée le 19 Janvier 1917). 
Les affections des reins et de la vessie, si 

pernicieuses pour les vieillards, peuvent être 
évitées en prenant à temps les Pilules Foster, 
le remède spéckil qui régularise les urines, 
fortifie les reins et, en variant les doses, con-
vient aux jeunes comme aux vieux pour régé-
nérer le sang. 11 n'y a pas de bonne santé 
possible si les reins et la vessie ne fonctionnent 
pas bien ; les urines troubles et brûlantes sont 
le premier indice qu'on doit recourir aux 
Pilules Foster. 
PRIX DES PILULES FOSTER : 

La boîte, 3 fr. 50 ; six boîtes pour '20 fr., plus 
0 fr. 40 d'impôt par boîte. Toutes pharmacies 
ou franco sur réception du montant. II. Binae, 
Pharmacien, 25, rue St-Ferdiuand, Paris-17". 

Peut-on se GUERIR 
ci© 

CHUTES DE MATRICES 
REINS FLOTTANTS 

DÉPLACEMENT dss ORGANES # 
OUI, on peut se guérir sans avoir re-

cours à l'opération, souvent néfaste, non 
par elle-même, mais par ses suites. 

Vous qui souffrez, n'attendez pas qu'il 
soit trop tard, l'étranglement herniaire 
provoque la mort en quelques heures 
dans des souffrances atroces et, cet étran -
glement peut se produire dès l'appari 
Lion de la hernie, sans qu'aucun malaise 
particulier ait. annoncé son imminence. 

Hernieux, songez que votre infirmité 
est pour vous un danger de mort per-
manent, qu'elle vous affaiblit et fera de 
vous un impotent à bref délai. 

N'hésitez donc pas plus longtemps, la 
Méthode du Célèbre Spécialiste HITTEL 
de Paris, sans gêne aucune, sans rien 
changer à vos habitudes, fait immédiale-
ment disparaître votre infirmité et en 
assure la guérison définitive comme le 
prouve l'attestation suivante : 

« Agen, 22 janvier 1919. 
« J'étais atteint d'une hernie grosse com-

me le poing qui menaçait de s'étrangler. 
Je me suis confié à iVL HITTEL qui m'en 
a radicalement guéri en un mois, sans 
aucune souffrance et sans interrompre 
mon travail. Je tiens à lui donner ce 
témoignage public de ma reconnaissance. » 

Cousset, boucher, 23, rue Grande-Horlo-
ge, Agen. 

N'attendez donc pas plus longtemps 
quand votre vie est en danger, et venex 
consulter M. HITTEL à : 
Meyssac (jusq. 2 h. 1/2) Mar. 29 avril, Hôtel 

Figier. 
Gramat Ven. 2 mai, Hôtel de Bordeaux. 
Brivè Sam. 3, Hôtel de l'Etoile. 
Vayrac Jeudi 8, Hôtel Barnabe. 
Gourdon Sam. 10, Hôtel de la Boule d!Or. 
Sarlat Dim. 11, Hôtel des Voyageurs. 
St-Cyprien Lun. 12. Hôtel de Ja Poste. 
Fumel Mar. 13, Hôt. delà Poste, 
Figeac (jusq.3 h.) Jeu. 15, Hôtel des Voyageurs 
Prayssac (dep. 11 h.)Ven. 16, Hôtel Lamoure. 
Cahors Sam. 17, Hôtel des Ambassadeurs. 
Brivc Dim. 18, Hôtel de l'Etoile. 
Souillac Lun. 19, Hôtel du Lion d'Or. 

Depuis la guerre, Bureaux à Brest, 45, 
rue du Château. 

chait II poursuivait une pensée folle-
ment audacieuse, le plan de campagne 
d'un héros de grand chemin. 

Il ne rentra chez lui que te matin, 
se jeta sur un divan, dans son salon, 
où le feu flambait, dormit deux heu-
res et se releva, dispos, presque gai. 

Il semblait que la décision qu'il 
avait sans doute prise lui eût tenu lieu 
de sommeil. 

Il sonna son valet de chamhre. 
— Monsieur déjeunera ? 
— Oui, tout à l'heure. Peu de chose, 

j'ai soupé au Cercle. Allez me cher-
cher un coiffeur. 

Firmin, le coiffeur, eut bientôt 
abattu les longues moustaches et ra-
sé le menton de Daniel. 

— Monsieur garde ses favoris ? 
— Oui, monsieur Firmin ! 
Il n'était plus le même homme. Sa 

physionomie dure, presque brutale, 
avait pris comme un air de finesse 
et de ruse. Ses lèvres apparaissaient 
maintenant, amincies et sévères. Le 
menton dur, accentué, donnait à ce 
visage animé d'une sorte de résolution 
méchante un caractère singulièrement 
retors et fin. Mortal ressemblait tout 
à l'heure à quelque hardi aventurier 
des pampas américaines ; maintenant 
il avait quelque chose plutôt de l'ai-
grefin de salon. Il se sourit avec in-
dulgence. 

— Je suis hideux, dit-il, mais bah ! 
— Monsieur n'est pas hideux, dit M. 

Firmin, monsieur est à la mode ! 
Mortal s'habilla et alla au Bois faire 

le tour du Lac, à cheval. Des gens 

qu'il croisa, des femmes couchées 
dans leurs calèches et enveloppées 
dans leurs fourrures, de ses intimes, 
ne le reconnurent pas. 

— Allons, se dit-il, tout est parfait, 
et du diable si ce brave homme me 
devinera maintenant. 

Le brave homme, c'était Rambert. 
Mortal avait bâti dans sa tête tout 

un plan de campagne. Il avait combi-
né un projet singulier, improbable, 
impossible, d'autant plus décidé à 
mettre toute son énergie, toute sa 
patience, toute son audace à sa réa-
lisation que ce projet, presque fou. 
était, en apparence, plus irréalisable. 
A tout prix, il fallait convaincre et 
désarmer Claire. 

Peut-être Mortal eût-il, un moment, 
comme luit quelque livide éclair, cette 
pensée d'en finir avec Claire elle-mê-
me. Mais non, il l'aimait, il la vou-
lait encore, et d'ailleurs, tout crime 
inutile, les gens de sa trempe ne le 
commettent pas. 

(A sniitre). 

ACHAT ET VEMTES 
de propriétés, usines 

ASSURANCES 
Incendie — Vie — A évidents 

Accidents des domestiques de ferme 
et ouvriers agricoles. 

Gustave DESPRATS 
-Conseiller de Préfecture honoraire, 

Luzech, place du Canal 
Cahors, rue du Portail-Alban, 10. 



} 
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« La Femme et l'Enfant » 
Sommaire du n° 13 (15 avril 1919) 

Course à l'abime, Docteur Jacques Ber-
tillon. — Les Belles Familles Françaises : 
Georges Clemenceau et ses Ancêtres, Hen-
ry Cossira. — La Relique, Guy de Mau-

fassant. — Ténèbres, Bias. — Femmes de 
rance, Georges d'Esparbès. — Les Im-

pressions d'un « Occupant » sur les Fem-
mes Allemandes, G. Rageot. —- Le Coin 
des Mamans, Une Grand'Mère. — Le Livre 
de François (III) Baptême, Madame Como-
let-Sue. — Les Trois Hussards, Gustave 
Nadaud. — Ma Patrie, Théodore Botrel. — 
L'Art et le Goût au foyer (III), Manon 
Rolland. — Courrier de Quinzaine, G. G. 
Rose Goudin. — Les Sports de la Femme 
et de l'Enfant, Professeur R. Trachet. — 
Nous apprenons l'anglais (5e Leçon). Jane 
Ayre. — Mangeront-ils ?, P. Vauclin. 

Economie Ménagère, Les Œufs (Suite). 
— Dans La Maison, Le Bepassage. — 
Pharmacie domestique : Soins D'Hygiène 
et de Beauté, Ne perdez pas l'habitude de 
marcher. — Autour de la Corbeille a 
Ouvrage, Mireille. — La Mode pour les 
Petits et pour les Grands, Jacqueline 
Fortier. — Petite Correspondance, La 
Finette. 

Abonnements : 15 fr. par an, 29, rue de 
Tournon, Paris VI". 

Les Annales 
Que fera-t-on de la cathédrale de Reims ? 

Voilà une question qui passionne les 
Français. Les plus hautes personnalités 
des Lettres, des Arts et de l'Eglise y ré 
pondent cette semaine dans les Annales : 

le cardinal Luçon, Mgr Herscher, Bonnat, 
Nénol, tous lés peintres, tous les archi-
tectes de l'Institut, et ces textes sont illus-
trés d'admirables photographies inédites 
de la cathédrale dans son état actuel, 
gravées en hélio. 

Important numéro à lire et surtout à 
conserver. 

Partout : 40 centimes. 

Un très bon Conseil 
Asthmatiques, catarrheux, oppressés, 

employez la Poudre Louis Legras, dont 
parlent tous les journaux ; c'est le vérita-
ble spécifique de la suffocation. Ce mer-
veilleux remède, qui a obtenu la plus 
haute récompense à l'Exposition Univer-
selle de 1900, dissipe instantanément les 
accès d'asthme, de catarrhe, d'essouffle-
ment, de toux de bronchites chroniques 
et guérit progressivement. Une boîte est. 
expédiée contre mandat de 2 fr. 80 (impôt, 
compris) adressé à Louis Legras. 139, Bd 
Magenta, à Paris. 

Fumier de cheval à vendre 
S'adresser à M. ROUX, 12, rue Victor-

Hugo. 

Automobiles André Citroën 
Agence régionale 

GARAGE ET ATELIER DE RÉPARATION 

J.-B. NOUYRIT k C" 
Bureau commercial : 

11, Boulevard Gambetta 
CAHORS 

Une nouvelle voiture 
Une vieille marque 

C'est la 15 HP 90-130. 
Munie de tous les derniers perfection-

nements. 
Mise en marche et éclairage électrique 

avec carrosserie à 5 places très conforta-
ble, toute équipée, construite en grande 
série par la grande marque ISerliet 

au Prix de 9.500 fr. le châssis et 
§.300 fr. pour carrosserie. Torpédo 
5 places. 

La Maison livre également ses nouveaux 
Camions GB& 4 tonnes, qui ont été si 
appréciés par nos poilus, au prix de 
29.300 fr. complet en ordre de marche. 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
M. ARTIGALAS, mécanicien à Cahors, 
seul concessionnaire pour le département 
du Lot. 

AVIS DE PASSAGE 
IW. COMBROUSE, capitaine au 43* 

d'infanterie, aujourd'hui démobilisé, a 
l'honneur de prévenir la clientèle du dé-
partement du Lot, qu'il reprend, à la date 
du 16 avril, ses tournées de réprésentant 
de commerce, comme avant guerre, pour 
les liqueurs de marque et les vins fins. 

PATE de TOMATES CONCENTRÉE en 
Caisse de 250 boîtes de 1/8, à fr. 110 la 
Caisse, en gare Cette. 

S'adresser A. KNCUIX, Fruits, à CETTE 
(HÉRAULT). 

Vinfl 
On demande courtier sérieux, pour 

placement Vins d'Algérie aux Maisons 
de gros. Ecrire GÉRARD, Agence Havas. 
Alger. 

3LA HERNIE 
Le hernieux ne doit plus souffrir 

ni de sa HERNIE ni de son BANDAGE 
La hernie, est une infirmité grave et dé-

plorablement répandue, et, malheureuse-
ment, après quelques essais infructueux les 
blessés s'aperçoivent vite que lesjbanda-
ges ordinairement adoptés ne font rien 
pour remédier à ces inconvénients; et à 
ces dangers. 

Il faut que les hernieux se persuadent 
bien que leur bien-être et leur capacité 
de travail résident dans le port d'un appa-
reil vraiment perfectionné, strictement 
adanté à leur cas. 

Or, de tous les bandages en usage, seuls 
les nouveaux Appareils inventés et perfec-
tionnés par le grand Spécialiste de Paris. 
M. A. CLAVERIE, sont capables de pro-
curer à tous, quelles que soient la gros-
seur et i'ancienneté de l'infirmité sa ré-
duction radicale et définitive. 

Il n'est pas de hernie, si fluide soit-
elle, qui résiste à l'action bienfaisante de 
ces incomparables appareils qui de plus, 
sont imperceptibles, imperméables, et d'un 
emploi particulièrement hygiénique. 

Aussi, est-ce avec plaisir que nous nous 
empressons d'apprendre à nos Lecteurs, 
la présence parmi nous du renommé Spé-
cialiste qui recevra de 9 h. à 4 h. à : 
CAHORS, Jeudi 1er Mai, Hôtel des Am-

bassadeurs. 
Figeac, Dimanche 4, Hôtel des Voya-

geurs-Villa. 
Souillac, Lundi 5, Hôtel du Lion d'Or. 

Ceintures perfectionnées et appareils 
CLAVERIE contre les maladies de ma-
trices, déplacements des organes, vari-
ces. 

A. CLAVERIE, Spécialiste breveté. 234. 
Faubourg Saint-Martin — Paris. 

si vous avez 
TOUT ESSAYÉ SANS RÉSULTAT 

ESSAYEZ ENCORE 

PILUUES DUPI 
LaxatWts, Antigtoirêusts, Antibilitusês, VSparatlVi. 

ELLES RÉUSSISSENT LA OU TOUT A ÉCHOUÉ 
Elles a« donnent jamais de coliques parce qu'elles n'irritent pu 

'Intestin et produisent toujours de l'Effet. 

UNE ou DEUX ~ 

VUES DUPUIS 
prises au repas du soir procurent toujours h lendemain 

un résultat satisfaisant. 
SS MEFIER DES INNOMBRABLES CONTREFAÇONS ET DflTiTIU! 

I! faut exiger dans toutes les Phirmacits 
LES VRAIES PILULES DUPUIS, 

Le» Exiger en Boîtes de 2 fr. (Impôt comstàj) 
pariant an* étoile range (marque déposée) ntj * 

b caaierote et les reots "Dupais lilta" 
tasrimës en noir snr chaque 

sttalt 4» couleur ronge. 

Le Gérant : A. COUESLANT. | Imprimerie COT.JESI.ANT (personnel intéressé). 

Étude de Me François SËGOT; licencié en droit, avoué à Cahors, rue Saint-Pierre. 

FICIAIRE D'B 
En deux lots, les étrangers admis 

DÉPENDANT DE LA SUCCESSION DE M. PIERRE SÉMIROT, QUAND VIVAIT EMPLOYÉ DE COMMERCE A CAHORS, RUE SAINT-BARTHÉLEMY 
L'adjudication aura lieu le VINGT-TE01S MAI MIL NEUF CENT DIX-NEUF à DEUX heures de. Vaprès-midi, pardevant Monsieur le Président d'audience du 

du dit Tribunal, civil, séant au Palais de justice de la dite rilln. Tribunal civil de Cahors, en Vaudience des criées 

On fait savoir à qui il appartien-
dra :>*§jjjr BH HI I 

Qu'en vertu d'un jugement ren-
du sur requête, par le tribunal ci-
vil de Cahors, le vingt et un mars 
mil neuf cent dix-neuf, enregistré, 
lequel homologue la requête pré-
sentée par Monsieur Pierre SÉMI-
HOT, rédacteur des Postes et Té-
légraphes, demeurant à Saint-
Michel-sur-Orge (Seine-et-Oise) , le 
douze mars mil neuf cent dix-neuf, 
agissant comme héritier bénéfi-
ciaire de la succession de feu son 
père Pierre SÉMIROT, quand vi-
vait, employé de commerce à Ca-
hors rue Saint-Barthélémy, où il 
est décédé le trente août mil neuf 
cent dix-huit, et ordonne la vente 
des immeubles dépendant de la 
succession du dit feu Pierre SÉ-
MIROT, par-devant Monsieur le 
Président d'audience du tribunal 
civil de Cahors. 

Et qu'aux requête, poursuite et 
diligences de Monsieur Pierre SÉ-
MIROT, rédacteur des Postes et 
Télégraphes à Saint-Michel-sur-
Orge (Seine-et-Oise), héritier bé-
néficiaire de la dite succession en 

vertu de son acceptation bénéfi-
ciaire faite au Greffe du tribunal 
civil de Cahors en date du dix-
sept octobre mil neuf cent dix-
huit, enregistrée, fiis du premier 
mariage de Monsieur Pierre SÉMI-
ROT, son père, avec Madame Mar-
celine RIGAL, 

Ayant Maître François SEGUY 
pour avoué qu'il constitue et qui 
occupera pour lui, avec élection 
de domicile en son étude, rue 
St-Pierre à Cahors d'une part, 

En présence de Monsieur Jean 
SÉMIROT, employé de commerce, 
demeurant et domicilié à Cahors, 
pris en sa qualité de subrogé tu-
teur de Ernest SÉMIROT, fils du 
dit feu Pierre SÉMIROT et de Da-
me Marie OULIÉ, sa seconde fem-
me ; 

Il sera procédé le vingt-trois mai 
mi! neuf cent dix-neuf, à deux 
heures de l'après-midi, en l'au-
dience des criées du tribunal ci-
vil de Cahors, par-devant Monsieur 
le Président d'audience à ces fins 
commis, par le jugement précité, 

A la vente au plus offrant et 

dernier enchérisseur, les étran-
gers admis, des immeubles ci-après 
désignés et dépendant de la suc-
cession de Monsieur Pierre SÉMI-
ROT, quand vivait employé de 
commerce à Cahors rue Saint-
Barthélémy où il est décédé le 
trente août mil neuf cent dix-huit. 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la 
présente vente bénéficiaire a été 
dressé par les soins de Maître 
François SEGUY, avoué à Cahors 
et déposé au Greffe du tribunal 
civil où toutes personnes peuvent 
en prendre connaissance sans 
frais. 

DÉSIGNATION OES IMMEUBLES 
A VENDRE 

TELLE QU'ELLE EST FAITE AU CAHIEU 
DES CHARGES 

PREMIER LOT 
Ce lot comprendra : 
Un corps d'immeuble situé à 

Cahors, rue des Soubirous, numéro 

six, porté au plan de la matrice 
cadastrale de la commune de Ca-
hors sous le numéro quatre cent 
quatre, section N, d'un revenu im-
posable de quarante-cinq francs 
avec quatre ouvertures. 

Cet immeuble, en très mauvais 
état, est encastré dans les proprié-
tés de divers, et se compose au 
rez-de-chaussée, au fond de la 
cour et sur le derrière de l'immeu-
ble, d'une cave, 

Au-dessus de la dite cave, d'un 
appen lis-entre-sol, 

Et enfin au premier étage de 
deux pièces, en partie démolies. 

Le deuxième étage toujours sur 
•le derrière de l'immeuble appar-
tient à Monsieur Gibert, receveur 
des Postes à Cahors, et à Monsieur 
Guinot. 

Le galetas au-dessus de ce 
deuxième étage est la propriété de 
feu Pierre SÉMIROT et sera donc 
vendu avec le premier lot. 

Enfin sur le devant de l'immeu-
ble et donnant sur la rue des Sou-
birous, au troisième étage deux 
chambres en meilleur état sont 

encore la propriété de Monsieur 
Pierre SÉMIROT. 

L'escalier ainsi que le corridor 
■sont utilisés par Monsieur SÉMI-
ROT, mais ne sont pas sa pro-
priété. 

Ce corps d'immeuble ansi com-
posé confronte à propriété de Thé-
ron, Gibert, Guinot, Cave et Cons-
lans. 

Il sera mis en vente sur la mise 
û prix de 
francs, ci.... 

dix 
10 fr. 

DEUXIEME LOT 
Le deuxième lot comprendra,: 
1 " Une pièce de terre laboura-

ble, d'une contenance d'environ 
soixante-cinq ares, trente-deux 
centiares, située au lieu dit « La-
mothe », commune de Cahors, et 
portée au plan du cadastre de la 
commune du dit Cahors, sous le 
numéro mille cent cinquante-qua-
tre partie (1154 p.) section C, de 
la classe R. 4. 

Elle est portée pour un revenu 
matriciel imposable de cinquante-
deux francs vingt-six centimes, 

Elle est confrontée de trois de 
ses côtés par chemins et d'un au-
tre côté par propriétés de Duran-
tet, Taurand et de Lagarde ; ;> 

2" Une ancienne vigne, friche 
perdue, d'une contenance de qua-
tre-vingt-six ares soixante centia-
res, sise au lieu dit « Côte île 
Meulet » commune de Cahors, et 
portée au plan de la matrice 
cadastrale de la dite commune, 
sous le numéro neuf cent soixante-
dix-huit (978), section C, classe U, 
d'un revenu matriciel imposable 
de un franc trente-huit centimes. 

Elle confronte dans le haut avec 
chemin séparatif, avec ensuite Mar-
ias et Cabessul. 

Ces deux immeubles formant le 
deuxième lot seront mis en vente 
sur la mise à prix 
de deux mille cent „ 1 rv~*'r-
francs, ci 2.1 DU 

PAIEMENT DES FRAIS 
Tous les frais exposés jusqu'au 

jour de la vente y compris les 

frais de délibération de conseil de 
famille et d'inventaire seront 
payés en sus et en augmentation 
des prix atteints par les adjudica-
tions. 

Pour extrait certifié conforme : 
L'avoué poursuivant : 

F. SEGUY. 

Enregistré à Cahors le 
avril mil neuf cent dix-

neuf, folio , case Reçu: 
un franc quatre-vingt-huit centi-
mes, décimes compris ; 

Le receveur, signé : 
PONCHARREAU. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à Maître F. SEGUY, 
avoué poursuivant la vente, rédac-
deur du cahier des charges, qui 
comme tous les autres avoués oc-
cupant près le même Tribunal, 
pourra être chargé d'enchérir. 

geejaaaaMa**»^ 

i' ANAUD, chevalier de la Légion d'honneur, avoué licencié à Sarlat (Dordogne). 
GUÈS, chevalier de la Légion d'honneur, avocat-notaire à Albas (Lot). 

Sis sur le territoire de la commune des Arques, canton de Gazais (Lot) 
L'adjudication aura heu le DIMANCHE 18 MAI mil neuf cent dix-neuf, à deux heures du soir, en l'Élude et devant M MOURGUÈS, notaire à Albas. y demeurant., 

commis à ces fins par le jugement c?-après énoncé. 
On fait savoir à tous ceux à 

qui il appartiendra : 
Qu'en exécution d'un jugement 

rendu par le Tribunal Civil de 
Sarlat le trente et un janvier mil 
neuf cent dix-neuf, enregistré et 
ï'ormalisé, 

Et qu'aux requêtes, poursuites et 
diligences de : 

Monsieur Marie-Philippe GAR-
RIGUE, propriétaire-agriculteur, 
demeurant et domicilié aux Mar-
tinies, commune de Saint-Félix-
de-Reilhac, canton du Buguc, ar-
rondissement de Sarlat (Dordo-
S'ne) ; 

« Agissant on qualité de tuteur 
« naturel et légal de ses quatre 
« enfants mineurs : 1° François-
« Marie-Henri-Léon ; 2" Marie-
« Louis-Henri ; 3" Louis-Eugène-
« Philippe ; 4° et Simone-Nelly-
« Catherine-Marie GARRIGUE, nés 
« de son mariage avec feue Ma-
« dame Eli&a - Marie - Eugénie 
« MAYZEN, décédée aux Marti-
« nies, - commune de Saint-Féîix-
« de-Reilhac, le seize septembre 
« mil neuf cent quinze » ; 

Ayant M" JOUANAUD pour 
avoué constitué près le Tribunal 
Civil de Sarlat, y demeurant, 

En présence ou lui dûment 
appelé de : 

Monsieur Jean-Audy DEXAM-
LAGARDE, ancien notaire, ac-
tuellement directeur, dans le dé-
partement de la Dordogne, de 
l'agence du Crédit Foncier de 
France, demeurant et domicilié à 

Périgueux, place Francheville, nu-
méro neuf, subrogé-tuteur des dits 
mineurs GARRIGUE ; 

Il sera procédé le dimanche 
dix-huit mai mil neuf cent dix-
neuf, à deux "heures du soir, en 
l'étude et devant M° MOURGUÈS, 
notaire à Albas, à ces fins com-
mis, à la vente au plus offrant et 
dernier enchérisseur, à l'extinc-
tion des feux, des immeubles ci-
après décrits et désignés, 

Lesquels immeubles dépendent 
de la succession de Madame Elisa-
Marie-Eugénie MAYZEN, épouse 
de Monsieur Marie-Philippe GAR-
RIGUE, mère des quatre mineurs 
GARRIGUE susnommés, seuls hé-
ritiers de ladite dame. 

hmm~m ois IMMEUBLES 

Telle qu'elle est faite au cahier 
des charges ci-après énoncé 

LOTISSEMENT 
ET MISE A PRIX 

LOT UNIQUE 
Immeubles sur la commune des 
Arques, canton de Cazals (Lot) 

Tous les immeubles et portions 
d'immeubles qui. situés dans la 
commune des Arques, appartien-
nent divisément ou indivisément à 

la succession de Madame GAR-
RIGUE, née MAYZEN, susnommée, 
sans autre exception ni réserve 
que le tréfonds de la part de la 
dite daine sur un entier article si-
tué au lieu dit Pech-Nègre, qui ap-
partient indivisément, savoir : 
un tiers à la succession dont il 
s'agit, un tiers à la succession de 
Madame Louise MAYZEN, repré-
sentée par Monsieur Henri PÉLJS-
SIÉ, son mari, docteur en médeci-
ne, et Mademoiselle Madeleine-
Catherine PÉLJSSIÉ, sa fille uni-
que, célibataire, majeure, sans 
profession, tous deux domiciliés à 
Luzech (Lot), et un tiers à Mada-
me Magdeleine MAYZEN, sans 
profession, épouse de Monsieur 
Antoine-Frédéric-Henri FAUVEL, 
avoué, avec lequel elle demeure à 
Agen. 

Avec cette condition que les dits 
mineurs pourront exploiter ou fai-
re exploiter le tréfonds dont il 
s'agit quand bon leur semblera tt 
en extraire ou faire extraire tous 
minerais à leur profit, l'acquéreur 
ne devant supporter pour estte 
exploitation aucune servitude quel-
conque sur les autres immeubles 
compris dans la vente et les mi-
neurs pouvant faire tous puits et 
tranchées- qu'il leur plaira dans 
le sol du susdit article de Pech-
Nègre, sans avoir à payer ni in-
demnité ni redevance à l'acqué-
reur du dit lot, alors même que 
tout ou partie du terrain de l'arti-
cle serait enlevé et emporté, mais 
sous la réserve cependant au profit 

de l'acquéreur que tout ce qui se 
trouvera alors planté, semé ou né 
sur le sol appartiendra à l'acqué-
reur et sera pris par lui. 

Et étant expliqué: 
Premièrement. Que l'entier im-

meuble indivis de Pech-Nègre, 
dont le tiers dépend de la suces-
sion de Madame GARRIGUE, née 
MAYZEN, duquel tiers le tréfonds 
est excepté de la vente, figure au 
plan cadastral de la dite commune 
des Arques sous les numéros 302 
~ 303 et 304 p, ou 314p, section 
A, pour une contenance matri-
cielle de trois hectares trente-trois 
arcs cinquante-trois centiares. 

Deuxièmement. Que les autres 
immeubles compris dans ce lot 
figurent au plan cadastral de la 
même commune des Arques, sous 
les numéros 213 — 214* — 215 — 
210— 217— 218 p, — 218 p, — 
234 — 252 — 253 — 254 — 
255 — 256 — 283 — 285 — 
286 — 287 — 288 — 289 p. — 
289 p. — 290 — 291 — 294 — 
295 — 296 p, — 296" p, — 297 — 
29S — 299 p, — 299 p, — 300 — 
301 p, — 301 p, — 315 — 316 i\ — 
317 p, — 328 — 329 — 330 p, — 
330 p, — 340 — 341 — 342 — 
143 — 344 

347 — 348 -
351 — 352 -
356 — 357 p, 
359 — 360 p, 

345 >— 346 — 
349 — 350 — 
353 — 355 — 
357 p, — 358 .— 
374 p, — 378 p. 

ranle-six hectares soixante-dix-
huit ares trente-trois centiares. 

Les, immeubles compris dans ce 
lot forment un domaine dont le 
principal siège d'exploitation est 
à Faure, consistant en maison 
d'habitation, autres édifices, cour, 
pâtus, jardins, prairies, terres la-
bourables, vignes, bois et friches, 
et confrontent dans leur ensemble 
aux propriétés de la commune de 
Montcléra, Cournou Frédéric, 
Bousquet Baptiste, Bousquet Léon, 
Layrat Rose, Fabens Bertrand, 
Chemin, Layrat Rose, docteur Pé-
lissié, Bonnet Jean, Gizard Louis, 
Bousquet, Gélis Auguste, Gélis et 
Doumerc, Rajeau Jean, Doumerc 
Frédéric, Gélis, Gizard, Bonafous, 
veuve Verny, née Lacombe Marie, 
,Gizard, Périé Jean, Pontié Paul, 
Bousquet, Pontié, Bousquet, Leyrat 
Rose, Gélis, Rousquet, Delbreil 
Justin, Barthélémy Jean, Castan 
Léonard, veuve de Cahors, et 
Fauvel Henri, avoué à Agen. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de quarante-huit 
mille quatre A a A r\r\tr-
cents francs, ci. *+o,*ïU*J 

— 672 p, —'673 p, section A, 243 p 
et 244 p, section C, pour une con-
tenance matricielle totale de qua-

OBSERVATIONS 

A cause d'erreurs ou de modifi-
cations possibles lors et depuis 
la confection du plan cadastral, il 
est formellement expliqué que l'in-
dication des numéros du cadastre 
et des contenances qui précèdent 

est purement énonciative car il 
est mis en vente présentement 
dans le présent placard tous les 
immeubles de la commune des Ar-
ques dépendant de la succession 
de Madame GABRIGUE, née 
MAYZEN, sans autre exception ni 
réserve que ce qui a été dit au su-
jet de l'article de Pech-Nègre ; et 
la désignation qui précède n'enga-
ge en rien la responsabilité du re-
quérant de l'avoué, du notaire 
commis et de tous autres, lesquels 
ne pourront être recherchés par 
l'adjudicataire en raison de cette 
désignation et des inexactitudes 
qui pourraient exister ni pour 
toute autre cause. 

De même, il est fait observer que 
les immeubles sont vendus par 
forme de corps et non à la mesure, 
tels qu'ils sont et se comportent, 
mais sans aucune garantie de la 
contenante, la différence en plus 
ou en moins excédât-elle un ving-
tième, le requérant entendant qu'il 
soit expressément dérogé aux dis-
positions des articles 1619 et 1620 
du Code Civil et à toutes autres 
dispositions légales, qui pourraient 
l'obliger à une garantie quelcon-
que à raison de la contenance des 
immeubles telle qu'elle est ci-
dessus indiquée. 

Tous les frais exposés au joui' 
de la vente seront supportés com-
me ceux de ladite vente et posté-
rieurs tels notamment ceux de 
quittances du prix, des mainlevée 
et radiation de l'inscription d'of-

fice, et tous autres quelconques, 
seront supportés savoir : 

Jusqu'à concurrence de quatre 
mille deux cents francs, par l'ad-
judicataire, plus la moitié du sur-
plus. 

Et jusqu'à concurrence du res-
tant, par les mineurs, en diminu-
tion du prix. 

Les entiers frais devront être 
payés immédiatement après l'ad-
judication entre les mains de M' 
MOURGUÈS, notaire commis. 

La vente aura lieu d'ailleurs aux 
charges, clauses et conditions in-
diquées au cahier des charges, fait 
et rédigé par Mc MOURGUÈS, no-
taire commis, et déposé en son 
étude, à Albas, où toute personne 
pourra en prendre connaissance 
et communication sans frais ni dé-
placements. 

Pour extrait certifié conforme : 
Sarlat, le vingt-deux avril mil 

neuf cent dix-neuf. 
L'avoué poursuivant, 

Signé : 
JOUANAUD 

Enregistré à Sardat, le 
avril mil neuf cent dix-neuf, f > 

•c° . Rcçii un franc quatre-
vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : 
TOURNEU 

0 

>0 
OURGUÈS, notaire a A 

ANAUD, a-FGiié à S 

OUR TOUS RENSEIGNEMENTS S'ADRESSER A : 
Ibas, détenteur du cahier des charges et chargé de recevoir les enchères; 

poursuivant la vente» 


